
20 et MARDI 21 OCTOBRE 1862 LUNDI 20 et MARDI 21 OCTOBRE 1862 
n 11000 

I \ U Y 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. 

«g tr._ Trois mois, 18 fr. 

J ,n sus, pour lni pays sans 
Uf* échange postal. 

BUREAU* 

RUE HARLAT-DD-FALAIg; 

•u coin du quai d« l'horiof» 
à Paris. 

(i«J lettrtt doivent tiré affranehlM \C 

Sommaire* 

IElS- _ Nominations judiciaires. 
jUrsS nF

 LE>
 _ Tribunal civil de la Seine (vacations) : 

JDSTICÏ °|' '
r cor

ps; étranger noa domicilié ea Fran-
^H rommandation provisoire; durée de la contrainte. 
^'tScératioto pour dettes; demande de renvoi dans 
" maisoii'de santé. - Etranger; mineur; arrestation 
BfleJsoire' assistance du tuteur pour ester en justice. 
Pr0 ',. LLB. — Cour impériale d'Orléans (ch. ec-r-

<
Bpj

jarm
j
1;C

ie; médicaments distribués par un mé • 
deci'rl-

:
 plainte eu débit illégal de drogues au poids mé-

dicinal. 
CHBtfNiaDE* 

ACTES OFFICIELS. 

jjOMIMATIOBIS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 18 octobre, ont été 
nommés : 

Président de chzmbre à la Cour impénale de Paris, M. Hen-
•M conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Par-
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-ùfusse, décède. _ 

Conspuer à la Cour impériale de Paris, M. Ma«sé, vice-
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ï,teriVau Tribunal de première instance de la Seine, en 

^mpiacçment de M. Heuriut, qui est nommé président de 
chiiinbre. _ ., , , ... , , n ■ 

Vie président au Tribunal de première instance de la Sei-
ne M. Jean-ttirlhélemy Berirand, juge au même siège, en 
remplacement de M. Massé, qui est nommé conseiller, 

ju^e au Tribunal de première instance de la S ine, M. De.-
lange, conseiller à la Cour impériale de Birdeaux, en rem-
platenipnt de M. Jean-Bartbélemy Bsrtrand, qui est nommé 
S-président ; 

Conseiller à la Cnur impériale de Bordeaux, M. VouzeRaud, 
vifp-presidem au Tribunal de première instance de la même 
ville, en remplacement de M. Delange, qui est nommé juge à 
Pan»."-' 

('résident rie chambre à la Cour impériale de Bordeaux, 
M.Gidlibert. président du Tribunal de première instance de 
la même ville, en remplacement de M. Buuihier, admis, sur 
sa demande, à f;iire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
1853, art. 5, § 1"), et nommé président de chambre hono 
rairc * 

Président du Tribunal de première instance de Bordeaux 
(Gironde;, M. hoquette, procun ur impérial près le siège de 
Lyon, en remplacement de M. Getriben, qui est nommé prési-
dent de chambre. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Lyon (Rhône), M. Chevalier, procureur impérial près le 
siège de Lille, en remplacement do M. Roquette, qui est nom-
mé président. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
Miffe (Nord), M. Villedieu, procureur impérial près le siège 
deToulon, en remplacement de M. Chevalier, qui est nom-
mé procureur impérial à Lyon. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
oeloulon (VarJ, M. Farine, procureur impérial près le siège 
«An, en remplacement de M. Villedieu, qui est nommé pro-
fil» impérial à Lille. 

Président de chambre à la Cour impériale de Besançon, M.' 
4M, premier avocat-général près la même Cour, en rem-

I cernent de M. Dusillet, admis à faire valoir ses droits à la 
«te(décret du 1« mars 1852 et loi du 9 juin 1853, 
mcie s, ^ 1"), et nommé président de chambre hono-
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Jug» au Tribunal de première instance de Saint Sever (Lan-

des.), M. de S.ilettes, juge suppléant chargé de l'instruction 
au siège dd Dax. en remplacement de M. Ferron, qui est nom-
mé jugea Munt-de Marsan. 

Juge au Tribunal de première instance de Libourne (Giron-
de). M. Claverie, juge d instruciion au siége de Lesparre, en 
remplacement de M. Brisson, admis à faire valoir ses droits 
à la retraiie (déetet du lpr mars 1852 et loi du 9 juin 1853, 
an. 18. § 4). et nommé juge honoraire. 

Jege au Tribunal 1e première instance de'Lesparre (Giron-
de), M. Pomirel, juge suppléant- au siége de Sarlat, en rem-
placement de M. Claverie qui est nomme jnge à Libourne. 

Juge, au Tribunal de première instance iè Mont-de Marsan 
(Lariiles,, M. Jean-Louis-Gmil ■ Labeyrie, avocat, en rempla-
cement de M. Laflitte, admis à f-iire valoir ses droits à la re 
traite (décrei du t" mars 1852, et loi du 9 juin 1853, art. 18, 
§4), et nommé juge honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance de Pradjs (Pyré-
nées-Orientales), M. Claude Pierre Françoi-Emile Jean Jean, 
avocat, en remplacement de M. Brun, décédé. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Embrun (Hautes Alpes), M. Henri Pascal 
Chanrion, avocat, en remplacement de M. Céaly, décédé. 

Juge suppléant au Tribunal de première în-tance du Saint-
Pons (Uérauli), M. François Henri Teulon-Valio, avucat, en 
remplacement da M. Ben, qui a été nommé juge de paix. 

Voici les états de services dos magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. ffenriot : 13 juillet 1825, substitut.à Sarrebourg ; — 19 
août 183i), proc. du roi à Vi-rdun; — 17 avril 1831, avocat-
général à Metz; — 3 mais 1840, proc. gén. à Alger, — 28 
avril 1X43, proc. gén.à Montpellier; — 16 mai 1844, conseil 
1er à Paris. 

M. Massé : 25 nov. 1837, juge à Provins;—21 janvier 1850, 
juge à Reims ; — 28 janv. 1854, présid. du Tnb'. d'iîpe.rnay; 
— 6 léc. 1854, pré.-id. à Auxerre; — 14 nov. présid. 
à Reims; — 14 juin 1859. vice-pré-id. du Trib. de la Seine. 

M. Bertrand : 3 mai 1833, juge suppl. à Epernay ; — 26 
déc. 1837, substitut à Arcis-sur Aube;—23 avril 1841, subst. 
à AuxTre; — 27 oct. 1841, subst. à Troye's ; — 21 "Ci. 1844. 
jng,! à Troyps ; — 22 déc. 1816, proc. du roi a Arcis sur-
Àubp; — Vi fevr. 1848, juge à Chàlons-sur-Marne ; — 5 avril 
1848, juge a Paris. 

M. Delange : 11 oct. 1830, subst. à Bourbon Vendée; — 9 
juin 1833, proc. du roi .à Montmorillon ;—2 nov. 1842, subst. 
à la Cour royale de Poitiers; — 6 juin 1817, conseiller à Poi-
tiers; — 14 mars 1853, conseiller à Bordeaux. 

M. Vouzellaud : ... 1849, av. à Limoges;— 6nov. 1849, subst. 
à Tulle; — 27 sept. 1851, proc. de la rép. à Bellac; — 21 oct. 
1851, proc. de la rép. à Briyesj — 27 sept. 1852, proc. de la 
rép. à Pèrigueux; —6 déc. 1854, présid. à Augoulème; —23 
oct. 1856, vice-présid. à Bordeaux. 

M. Gelliberl : ... 1845, avocat ancien bâtonnier; — 8 jan-
vier 1846. prés, à Blaye ; — 4 janv. 1854. coïts, à Bordeaux ; 
— ï« juillet 1854, présid. du Trib. de Bordeaux. 

M. Roquette : 7 mai 1841, subst. à Espalion ; — 1" juillet 
1847, proc. du roi à Sainte Affrique; — 14 sept. 1849, subst. 
du proc. gén. à Montpellier; — 14 mai 1857, proc. imp. à 
Lyon. 

M. Chevalier : ... 1854, subst. à Vienne; .— 24 août 1854, 
subst. à Lyon.; — 28 juillet 1856, proc. imp. à Metz; — 21 
déc. 1859, proc. imp. à Lille. 

M. Villedieu : 1845, attaché au parquet de la Cour de 
Lyon; — 5 octobre 1845, subst. à Montbrison; — 22 mars 
1848, subst. à Marseille; — 2 décembre 1852, proc. imp. à 
Toulon. 

M. Farine : 24 mai 1848, subst. à Lyon ; — 23 décembre 
1852, subst. à Valence;—1er mai 1858, proc. imp. à Mauriac; 
— 19 oct. 1859, proc. imp. à Aix. 

M. Alviset . 19 avril 1840, subst. à Montbéliard,— 21 avril 
1841, subst. à Lons-le-Saulnier ; — 12 juillet 1843, proc. du 
roi à Pontar lier ; — U déc. 1845, proc. du roi à Gray; — 24 
février 1848, subst. du proc. gén. à Besançon;— 3 août 1849, 
nommé aux mêmes fonctions, la précédente nomination 
n'ayant pas été exécutée , — 2 décembre 1852, avocat géné-
ral à Besançon; — 13 juin 1860, premier avocat-général à 
Besançon. 

M. Poignant : 23 août 1853, subst. à Lons-le Saulnior ; — 
4 août 1852, proc. de la rép. à Pontarlier; — 20 mai 1854, 
proc. imp. à Dôle;— 19 déc. 1855, subst. du proc.-gén. à Be-
sançon;—23 juin 1860, avoc.-gén. au môme siége. 

M. Julhiet : ... 1849, attaché au parquet de la Cour de cas-
sation; — 4 juin 1849, subst. à Chàteau-Chinon; — 28 mars 
1852, subst. à Nevers; — 26 mai 1855, subst. du proc.-gén. à 
Bourges. 

M. Chenon : 26 mai 1855, juge supp. à Bourges;—28 jan-
vier 1860, substitut à Château-Chinon (Nièvre); — proc. 
imp. même siége. 

M. Hugon : 30 déc. 1858, subst. à Issoudun. 
M. Renaud : 30 mai 1844, subst. à Jonzac; — 6 juin 1847, 

subst. à Bourbon-Vendée; — 18 avril 1848, démissionnaire; 
— 24 juillet 1852, proc. imp. à Napoléon-Vendée ; — 28 oct. 
1854, proc. imp. â Poitiers. 

M. Duchaslenier: ... 1861, procureur impérial à Loudun ; 
— 9 mars 1861, procureur impérial à Napoléon-Vendée. 
. M. Eyssette: 1858, avocat, maire de Nîmes ;—3 mai 1852, 

juge à Largentière; —7 mai 1853,juge d'instruction, même 
siége. 

M. Gardes: ...juge suppléant à Narbonne; — 2 février 
1853, juge au même siège; — ... juge d'instruction au même 
siége. 

M. Darliguelongue: 25 mars 1848, substitut à Narbonne. 
Af. Joussel-Desberries: ... substitut à Saint-Galais; — 10 

juillet 1830, juge au Mans. 
M. Manguin: 8 juin 1853, juge suppléant à Beaupréau ; — 

25 février 1854, chargé de l'instruction ; — 22 décembre 
1855, juge à la Flèche; — 4 août 1860, juge d'instruction, 
même siège. 

M. Gougeon : 18 juin 1853, juge suppléant au Mans. 
M Darricau : ... juge suppléant à Dax ; — 5 février 1854 

juge suppléant à Saint-Sever; — 23 novembre 1846, juge à 
Cognac; — 27 septembre 1851, juge d'instruction à il/ont-de-
Marsan. 

M. Ferron : 7 janvier 1837, substitut à Saint-Sever; — 24 
février 1842,juge suppléant au môme siége; — 18 janvier 
1855, juge d'instruction au même siége. 

M. de Saleltes: 9 mars 1861, juge suppléant chargé de 
1 instruction à Dax. ° 

M. Claverie : 18 juillet 1854, juge suppléant à Bazas chareé 
de 1 instruction ; —31 octobre 1855, juge à Lesparre- — 7 
novembre 1855, chargé de l'instruction, même siége. ' 

M. Pomarel: 30 décembre 1858, juge suppléant à Sarlat. 

Le même décret porte : 

M. Devanlay, juge au Tribunal de prpmière instance de 
Melun (S -int et-Marne), remplira au même siégp les foncions 
déjuge d'ins'ruciion, en remplacement de M. Habert, qui a 
été nommé juge à Corbeil. 

M. Ferron, nommé, parle présent, décret, jnge au Tribunal 
de première instance de Mont de-Marsan (Laudes), remplira 
au môme siégn lèg fonctions de juge d'instruction, en rempla-
cement, de M. Darricau. 

M. Darliguelongue, nommé, par le présent, décret, juge au 
Tribunal de première instance de Narbonne (Aude), remplira 
au môme siég" les fonctions de juge d'instruction, en rempla 
cernent de M. Gardes. 

M, Martigné, juge au Tribunal de première instance delà 
Flèche iSarthe), remplira au même siége les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Manguin. 

M. Maihieu, nommé, par le présent, décret, juge au Tribu-
nal de première instance de Largentière (Ardè'che), remplira 
au même siégn les fonctions déjuge d'instruction, en rempla 
cem- nt de M Eyssette. 

M, Pomarel, nommé, par le présent, décret, juge au Tribunal 
d." première instance de Lesparre (Gironde), remplira au mô-
me siége les fonctions déjuge d'instruction, en remplacement 
de m Claverie. 

M, Teulon-Valio, nommé, par le présent décret, juge sup-
pléant au Tribunal de première instance de Saint-Pons (Hé 
rault) remplira au même siége les fonctions dj juge d'ins-
mt! 'V>p en remplacement de M. Bert, 

Aux termes d'un autre décret, rendu le même jour, 
sont siée alement chargés, pendant l'année judiciaire 
1862-1$3, du règlement des ordres dans les Tribunaux 
ci-après désignés : 

Au Trbunal de première instance de la Seine, MM. Porta-
lis et Roigeron, juges. 

Au Trbunal de première instance de Bordeaux (Gironde), 
M. Mu'anont, juge. 

Au Ti > mal de première instance de Marseille (Bouches-
du Riions, M. R gimbaud, juge. 

Au Trjjunal de première insiance de Toulouse (Haute-Ga-
ronne), M Fous, juge. 

Au Triiunnl de première instance de Limoges (Haute-
Vimnej, 5. R,ig<r, juge. 

Au Tnbinal de' première instance de Reims (Marne), M. 
Luzier-Lauothe, juge. 

Au Tribmal de première instance de Tours (Indre-et-
Loire), M. Jerouet, juge. 

Au Tribunal de ' première instance de Troyes (Aube), M. 
Gressb-r, jige. 

Au Tribjoal de première instance de Versailles (S.ine et-
Otse), M, foizot, juge. 

Au Tr.bunal de première instance d'Alais (Gard), M. Mal-
zac, jute. 

Au Tibunal de première instance d'Angoulême (Charente), 
M. Birct Breuil, vice-président. 

Au Tribunal de première instance de Bayeux (Calvados), 
M. de Vilade, juge. 

Au Tribunal de première instance de Chartres (Eure-et-
Loir) M. Courtois, juge. 

Au Tribunal de première instance de Guéret (Creuse), M. 
Dissaide-Lavillatte, juge. 

Ai Tribunal de première instance de Meau.t (Seine-el-
Marre), M. Jouty, juge. 

Ai Tribunal de première instance de Rodez (Aveyron), M. 
Pach'ns, juge, 

Ai Tribunal de première instance d'Aubusson (Creuse), M. 
Dayas, juge. 

Ai Tribunal de première instance d'Espalion (Aveyron), M. 
Pounayrac, jug». 

Ai Tribunal de première instance de Pontoise (Seine-et-
Oisi), M. Gauthier, juge, 

Ai Tribunal de première instance de Saint-Gaudens(Haute-
Gannne), M. Marrot, juge. 

Ai Tribunal de première instance de Villefranche (Avey-
ron, M. Frayssines, juge. 

Far un troisième décret, rendu sous la même date, ont 
été lommés : 

Juge de paix du canton de Charly, arrondissement de 
Chateau-Tbierry (Aisne), M. Gobron, juge de paix de Hornoy, 
en remplacBment de M. Coutelier, démissionnaire. 

Juge de paix du canton de Châteauneuf, arrondissement de 
Cognac (Charente), M. Rochon-Duvigneaud, suppléant du 
juge de paix de Mareuil, en remplacement de M. Guimber-
teau, quia été nommé juge de paix de Cognac. 

Juga d? paix du canton de Brando, arrondissement du Bas-
tia (Corst), M. Pierangeli, juge de paix de Luri, en remplace-
ment de M. Pietri. 

Juge de paix du canton de Luri, arrondissement de Bastia 
(Corse), II. Orsini, juge de paix de Nonza, en remplacement 
de M. Pitrangeli, qh est nommé juge de paix de Brando. 

Juge cte paix du canton de Nonza, arrondissement da Bastia 
(Corse), M. Ange-François-Xavier de Gentile, membre du 
conseil c'arrondissement, en remplacement de M. Orsini, qui 
est nomnô juge de p»ix de Luri. 

Juge ée paix du canton de Saint-Julien-de-Vouvantes, ar-
rondissenent de Châteaubrianl(Loire-Inférieure), M. Robert, 
juge de paix de Saint-Brice, en remplacement de M. Guyho, 
qui a été nommé juge 4e paix du Faou. 

Juge te paix du canton de Montereau, arrondissement de 
Fontainebleau (Seine-et Marne), M. Girardot, juge de. paix de 
Ville-en-Tardenois, en remplacement de M. Deschamps, qui 
a été nommé juge de pax du premier canton do v ersailles. _ 

Suppliant du juge de paix du canton de Condè^ur-Noi-
reau arrondissement de Vire (Calvados), M. Alfred Martin, 
licencié gn droit, en reapkeement de M. Davoult, démis-
sionnaire. _ ,, 

Supméant du juge de piix du canton sud-est de Grenoble, 
arrondl-sement de ce num (Isère), M. Fe.dinand Gustave-
Alexandre Dorey, docteur

 t
-n droit, ancien juge de paix, en 

remplaçaient de M. Imb,n Desgranges, démissionnaire. 
Suppléant du juge de pax du canton de Rianlé, arrondisse-

ment dAncenis (Loire-lofa1 ure), M. Armand Robin-Métairie, 
adiointau maire, en remplacement de M. Gaiguard décède. 

Suptléant du juge de paix du canton de Vitlejuif (hein» , 
M. Sébastien-Félix Michel, notaire, en remplacement de M. 
Hilienand, décédé. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audiences desb et 11 octobre. 

COXTRAIVTE P*Jl COUPS. — ËTUA'GKH NON DOMICILIÉ EN 

FRANCE — RECOMMANDATION rftoViSOlKE — OCltÉE DIS 

LA CONTRAINTE. 

En l'absence d'une disposition expresse, la durée de la enn-
trainle par corps qui doit être appliquée est celle la plus 
courte. 

M. Bretonville-Blain est créancier d'un sieur Percelajr, 
étranger russe non domicilié eu Frauce. Détenu dejt 
pour dettes à la prison de Clichy à la requête de deux au-
tres créanciers, le sieur Percelay fut, à la date du 21 mai 
1862, provisoirement recommandé par M. Blain. 

Ce dernier se pourvut immédiatement en condamnation 
contre son d'biteur, et le 28 août suivant il obtt-uaii un 
jugement qui fixait à six mois la durée de la cotiirainie 
par corps. 

A quelque temps delà, M Pereelay avait d jà subi 
huii mois de détention, lorsqu'il olitmi de la part de ses 
deux premiers créanciers la mainlevée de l écrou qu'ils 
avaient opéré contre lui. 

Les jugements rendus au profit des deux autres créan-
ciers n'avaient pas fixé la durée de la eoiiirainte par 
corps. 

C'est alors que, n'étant plus retenu à Clichy qu'à raison 
de la recommandation de M. Blaiu, il saisit le Tribunal 
d'une demande à tiu de mise en liberté. 

Me Grandmanche, avoeat du sieur Percelay, expose que 
son client est incarcéré à Clichy depuis plus de huit mois, et 
que par conséquent la durée fixée par le jugement est depuis 
longtemps expirée. 

Il invoque les dispositions de l'article 27 de la loi de 1832. 
Mon clbnt, dit-il, n'est plus détenu qu'à requête de M. Blain; 
sans la recommandation de ce dernier, il ne serait plus déte-
nu. Or, s'il est libre au regard de ses deux premiers créan-
ciers, de toute nécessité cette liberté doit lui profber contre 
M. Blain, dont la det'e est antérieure au premier écrou. Telle 
est la pensée de la loi, qui veut que la recommàn lation se 
confonde avre la durée de la détention la plus longue; autre-
ment la loi de 1832, qui est déjà une loi d'exception et de ri-
gueur, et qu'il faut par cela même interpréter favorablement, 
commettrait la plus révoltante injustice, en permettant aux 
créanciers de s'entendre pour détenir un homme perpétuel-
'ement en prison à l'aida de recommandations successives 
habilement concertées. 

M- Quignard. avocat de M. Blain, a répondu qu'il n« fallait 
pas, sous le préy xte qu'il convenait d'intPrpreter favorable-
ment pour le débiteur la loi de 1832, lui taire dire précisément 
tout le contraire de ce qu'elle dit, quand elle est claire, pré-
cise et formelle. Les termes de l'article 27 invoqués par M. 
Percelny résistent énergiquement au système qu'il présente. 
La loi pour l'application de cet article suppose un débiteur 
qui a obtenu son élargissement de plein droit en vertu des ar-
ticles 5*, 7 et 13 de la loi de 1832... 

Qu'est-ce à dire? et si l'on procède comme on doit le faire, 
en se reportant aux dispositions de tous ces articles, n'est-il 
pas de toute évidence que dans l'article 27 il s'agit d'un dé-
biteur qui est libre, mais qui n'a acheté sa liberté qu'en su-
bissant tout entière et sans payer la durée de l'incarcération 
au moyen de, laquelle il a ob enu son élargissement ? Il a su-
bi le temps d'épreuves qui lui était, imparti parla loi, ce temps 
d'épreuves expiré et dès qu'il n'a pas payé, la loi le proclame 
insolvable; elle, le protège, en déclarant qu'il ne pourra plus 
être détenu pour les dettes antérieures à son arrestation. 

L'article 27, invoqué par M. Percelay, tourne donc contre 
lui. S'il a obtenu la mainlevée de son écrou au regard des 
deux premiers créanciers incarcérateurs, c'est parce qu'il a 
payé, ou que ces deux créanciers ont entendu lui accorder une 
faveur. Dans les deux cas, M. Tercelay, pour n'être plus dé-
tenu dans les termes de l'article 27, n a pas donné les preu-
ves de son insolvabilité telles que les exige cet article. 

Dès lors, la date du 31 mai, jour de la recommandation, 
est, évidemment le point de départ de l'incarcération que doit 
subir M. P«-rcelay jusqu'au 31 novembre. Ainsi, il sera fait 
droit au jugement du 28 août, qui, en condamnant M. Perce-
lay, a fixé â six mois la durée dj la contrainte. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

a Attendu que Perceley, sujet russe, a été arrêté provisoi-
rement le 8 mars 1862, mais'que son écrou a été levé le 8 
mai suivant avant la ûx tion définitive de sa dette ; 

« Attendu qu'il a éié recommandé le 10 dudit mois do 
mars en vertu d'un jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, qui, en le condamnant au payement de 1,000 francs 
de principal, n'avait pas déterminé la durée de la contrainte 
par corps ; 

« Attendu qu'en l'absence de toute disposition sur ce point, 
c'est la durée la plus courte qui doit être appliquée, c'est-à-
dire celle de six mois; 

« Qu'en effet, Percelay a obtenu à l'amiable la mainlevée 
de cette recommandation le 10 septembre dernier ; 

a Attendu qu'il a été aussi recommandé'le 21 mai 1862, à 
la requête de Bretonville-Blain, en venu d'un jugement du 
Tribunal de commerce qui a fixé à six mois la durée de la 
contrainte ; 

« Attendu qu'en vertu de l'art. 27 de la loi du 17 avril 1832 
tout débiteur doit être élargi lorsqu'il a subi l'emprisonne-
ment pendant le temps prescrit pour la créance qui entraine 
la durée la plus longue ; 

u Attendu que Percelay ayant été détenu pendant plus de 
six mois, et aucune de ses créances n'entraînant une déten-
tion plus longue, il est en droit d'obtenir son élargissement; 

<< Mais attendu qu'aucune disposition de la loi n'autorise 
l'exécution provisoire du présent jugement, 

« Fait mainlevée de la recommandation de Percelay inscrite 
sur les registres de la prison pour dettes, à la requête de 
Bretonville-Blain; 

« Ordonne, en conséquence, qu'il sera mis immédiatement 
en liberté s'il n'est détenu pour autre cause ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire du 
présent jugement; 

u Et condamne Bretonville-Blain aux dépens. » 

Audience du 16 octobre. 

INCARCÉRATION POUR DETTES, — DEMANDE BE RENVOI DA8S 

UNE MAISON DE SANTÉ. 

JV» Gourd, avocat, expose au Tribunal que son client, M. 
de Sercey, ancien colonel d'état-major, était débiteur d'un 
sieur Thiébaut, qui transporta sa créance à un sieur Guernet, 
qu'un jugement fut pris contre lui, et qu'en vertu de ce ju-
gement il fut incarcéré à la prison de Clichy. Aujourd'hui la 
santé du sieur de Sercev réclame des soins particuliers; H 
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souffre notamment d'une balle qu'il a jadis reçue dans la 
jambe, et .l'une ti.-tvile qui lui occasionne des inflammations 
intestinales. L'avocat p-pre* nte au Tribunal un certificat 
de méde, in, qui constate l'état du sieur de Stïcey. H t rmme 
en déclarant que l'on Chercherait a tort â incriminer la con-
duite d M. de St-rcey anéié, «lit le procès-verbal d écrou, 
chez une demoiselle du nom de Joséphine, Car cette pi rsonne 
est mariée, ei sa qualité d'ancienne seiyaiue de la famille de 
Sercey, son âg- (plus de soixante ans) i Xpliquént sulti.-am-
m nt la présence i h z i Ile Ue son ancien maître. 

M" Fauvel répond, au nom de M. Guernet, que M. de Ser-
cey a un singulière manière de soigner ses inflammations 
intestinales; qu'en > ffrt, il a été incarcéré le lundi matin, 
après être allé la veilleà un bal nomme de la Reine Blanche, et 
a.oir passé la nui chez une demoiselle désignée sous le nom 
de Joséphine, qu'il en avait ramenée. 

Que si l'on examine le cenificat présenté au Tribunal, on 
Toit que rien dans sa rédaction môme ne peut faire suppo-
•er que dans L'i sprit du docteur la santé de M. de Sercey 
nécessite des soins particuliers; que si M. de Sercey a reçu 
un balle dans la jambe, il y a de cela plus de 20 ans, et que cela 
lie l'a pas empêché de se passer, quand il était libre, des 
•oins qu H réclame aujourd'hui, que quant â la fistule et aux 
inflammations irit' stinales dont il se plaint, le séjour dans la 
maison d'arrêt ne peut que lui être très profitable, au heu de 
lui nuiie. , 

Sa demande n'a tout simplement pour but que de re-
couvrer une lib-rté qu'il lui pèse d'avoir perdue, et que le 
m illeur moy n lui a paru devoir être une demande de nans 
lation dans une maison de santé, ce à quoi aspire tome per 
Bonne détenue â la prison de Clichy, parce que, dit 1 avocat, 
ce- maisons de santé ont une réputation méritée, il est vrai, 
et que tous ceux qui obtiennent d'y être transférés peuvent, se 
considérer, dès ce moment comme entièrement libres, sur-
tout alors que, comme M. de Sercey, leur état de santé est si 
peu de nature à inspirer des craintes même légères. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il ne résulte pas des certificats de médecin 
produits par de S- rcey qu'il soit actuellement dans un état 
qui nécessite sa translation dans une maison de santé; 

« Déboute de Sercey de sa demande, et le condamne aux 
dépens. » 

Audience du il octobre. 

«MANGER. — MIHECR. — ARRESTATION PROVISOIRE. — 

ASSISTANCE DU TUTEUR POUR ESTEIl EN JUSTICE. 

L'étranger mineur est non-recevable à demander, sans l'as-
sistance de son tuteur, la mainlevée de l'arrestation pro-
visoire opérée contre lui. 
M' Raveton, avocat, s'exprime ainsi : 
M. Lepadatesko, pour qui j'ai l'honneur de me présenter, 

est un jeune Valaque, mineur, que ses parents ont envoyé 
en France pour y faire son éducation. Sorti du collège de 
Juilly au mois de février de ceite année, il a été placé en pen-
sion chez un M. M..., rue des Jeûneurs, qui lui fournit la 
nourriture et le logement. Néanmoins, il paraît que le jeune 
Valaque, pendant qu'il allait suivre les cours au quartier la-
tin, fut, à diverses reprises entraîné dans un restaurant^ de 
la rue de Seine, tenu par une dame Dupont, épouse d'un 
sieur Brick, et qu'en compagnie de ses amis des deux sexes, 
il y fit des dépenses de nourriture et de liqueurs qui se se-
raient élevées à environ 400 fr. Le 2 octobre, Mme Brick fit 
procéder à l'arrestation provisoire de Lepadatesko. Nous de-
mandons la mainlevée de l'écrou, par cette double raison : 
que Lepa tati sko est mineur, et que la dame Brick n'a pas 
formé, dans la huitaine de l'incarcéra'ion, une demande ré-
gulière en condamnation de sa prétendue créance. 

Avant d'entrer dans l'eximeu de ces deux moyens, j'ai à 
répondre â trois questions préjudicielles soulevées dans les 
conclusions de nos adversaires , et que je résume ainsi : 

1» Vous ne justifiez pas que vous .-oyez mineur; 
2 Si vous êus mineur, vous n'avez pas quaiité pour ester 

en ju-tice, soit en demandant, soit eu défendant, sans l'au-
torisation de voue tuteur ; 

3" Vous êtes tenu de fournir la caution judicatum solvi. 
conformément a l'article 16 du Code Napoléon. 

En ce qui touche la preuve de la minorité, je produis 
l'acte de baptême de mou client et un certificat de l'ambas-
sade ottomane, il résulte de ces deux pièces, que le jeune 
Lepadatesko est né à Bueharest le 6 décembre 1843, et que 
par conséquent, il est âge do dix huit ans. 

Je suis à p"u piè- d'accord avec m1 s adversaires sur la se-
eoo'ie objection. Sans doute, le mineur n'est pasrecevabb à es-
ter seul eu jus ice, soit qu'il intente une action, soit même qu'il 
y veuille defen ire, tout s les fois qu'il ne s'agira que» de ses 
intérêts pécuniaires. Aussi je ne veux disctuer ici m le prin 
cipe, ni le i hiffre de la ciéance de M"1" Brick. Mais est-ce à 
dire pour cela que le mineur incarcéré ne pourra demander 
lui-même sa mise en liberté, qu'il devra demeurer empri 
sonné, s'il plaît à son tuteur de n'intenter aucune action '/ 
Est ce qu'il ne s'agit pas là d'un droit tout à fait inhérent à la 
personne du mineur? On comprend que la loi ait laissé au tu-
teur seul le soin de veiller aux intérêts pécuniaires du mi-
neur. S'il les compromet, il se rend passible des dommages-
intérêts causés par sa négligence. Mais y a-til aucuns dom-
mages-intérêts qui puissent réparer la perte de la liberté ? Ne 
s'agit-il pas là du bien le plus précieux, et qui n'a aucun 
équivalent ? Quand un individu vient se plaindre à la justice 
d'une arrestation qu'il prétend ihégale, il ne peut ê're repous-
sé par une fin de non-recevoir; c'est le droit, j'oserais même 
dire que c'est le devoir des juges de vérifier le fait, et de ne 
pas permettre qu'en France une détention puisse se prolon-
ger, du moment qu'elle est contraire à la loi. Quoi ! le légis-
lateur, dans la crainte de la négligence ou de la collusion du 
tuteur, n'a pas voulu que la prescription courût contre le 
mineur, et il aurait permis qu'on le gardât en prison, s'il 
plaisait à ce même tuteur de n'opposer aucun des moyens 
propres à la défense de son pupille ? Ainsi, en restreignant la 
demande, comme nous l'avons fait, à l'examen de la validité 
de l'arrestation provisoire, je soutiens qu'elle doit être dé-
clarée recevable. 

J'arrive à la troisième exception.Le jeune Lepadatesko doit-
il être tenu de donner caution? 11 faut diviser ce moyen Exami-
nons d'abord si l'étranger majeur peut ê're tenu de fournir la 
caution dans ce cas. Aux termes de l'article 16 du Code Na-
poléon, l'étranger demandeur seulement peut être soumis 
a cette obligation ; mais il n'en saurait être de même de l'é-
tranger défendeur. On comprend, en effet, que la loi ait voulu 
protéger nos nationaux contre les demandes téméraires d'un 
étranger. Mais la défense est de droit commun, et on no s'ex 
pliquerait pas que l'on pût refuser l'audience à celui qui est 
attaqué, sous le prétexte qu'il n'a pas d'argent. Or, qu'est-C • 
donc qu'un étranger qui demande la nullité d'une arrestation 
provisoire? C'est un défendeur. L'agresseur, c'est celui qui a 
fait incarcérer ; l'étranger se borne à résister à cette mesure 
qu'il soutient être illégale. On ne peut pas dire qu'il intente 
un mauvais procès; si vous autorisez l'arrestation provisoire 
d'un étranger, il faut bien lui permettre de se défendre con-
tre cette voie d'exécution rigoureuse. 

Il va sans dire que ce système, s'il est vrai, s'appliquera 
à fortiori à l'étranger mineur. Mais admettons même que 
l'étranger majeur ne soit pas dispensé de fournir caution, il 
faudra encore faire une exception en faveur de l'étranger mi-
neur. En effet, ainsi que l'ont fort bien fait observer les ad-
versaires, le mineur ne peut intenter aucune action en jus 
tice, il n'a la libre disposition d'aucuns biens, d'aucun capi-
tal, d'aucun revenu; comment voulez-vous qu'il puisse four-
nisse caution? La loi n'a pas voulu l'impossible, et si Ton 
reconnaît que le mineur est apte à intenter une action dans 
le cas spécial et restreint où sa liberté est engagée, exiger de 
lui une caution, ce serait retirer d'une main ce qu'on donne 
de l'autre, puisque les lois sur la minorité et ia tutelle le 
mettent dans l'impossibilité de satisfaire à cette exigence. 

Cette discussion sur les exceptions va nous permettre d'exa-
miner rapidement le fond môme de la question. 

Et d'abord un étranger mineur peut-il être contraignable 
par corps? La question est grandement controversée. On peut 
citer à l'appui de la négative, l'opinion si considérable de M. 
le premier président Troplong. L'avocat cite ce passage au § 
534 du Traité de la contrainte par corps. Sans doute des ar-
rêts ont décidé le contraire, mais ils ont certainement dépassé 
le but de la loi de 1832. 

Au surplus, en admettant que la contrainte par corps puis-
se êlre prononcée contre les mineurs étrangers, resterait tou-
jours la question de savoir s'il peut être l'objet d'une arresta-

de pro-

tion provisoire. U résulte clairement des termes de 1 article 
15de la loi du 17 avril 1832, qu'il fau avoir une créance 
certaine contre l'étranger pour qu'il son procédé â son aries-
lation provisoire. Une simple prétention ne saurai'suture ; 
c'est la jurisprudence constante. Or, e.-t-il possible de dire 
que l'on a une créance contre un mineur avant qu'âne con-
damnation eoit intervenue? Assurément non. Tomes les obli-
gations contractées pur un mineur ne consument pas néces-
sairement des créances contre lui. Le tuteur a le droit de sou-
tenir et le Tribunal celui d'i xaminer si l'on a abu.-é de la tai-
blesse de ce mineur, si le créancier a été imprudent; si l'o-
bligation ne doit pas être annulée ou rescindée. 

Combien de fois les Tribunaux n'ont-ils pas reftiw 
noncer des condamnations dans de pareilles circonstances, 
combien de billets ou de le très de change n'ou-ils pas été 
annulés, encore bien qu'il fût établi qu. la valeur enavaitété 
fournie, mais parce que les prêts excédaient les besoins ou 
les ressources de l'emprun eur en minorité. M°"> Brick n'au-
ra donc véritablement une créance qu'après qu'elle 1,'aura fait 
vérifier avec le tuteur, qui a seul qualité puur la reconnaître 
ou la contester. Qu'elle puisse alors obtenir contre le mineur 
une condamnation par corps, c'est la question que soulève 
l'article 14, et que nous avons discutée dans la première bran-
che de notre moyen ; mais, quanta présent, c'est surtout d» 
l'application de l'article 15 qu'il s'agit, et il ne paraît pas pos-
sible d y puiser le droit à (arrestation provisoire du mineur 

Enfin, aux termes de ce même article 15, )incarcèra;eur 
doit assigner le débiteur dans la huitaine, faute de quoi 16-
uanger sera mis en liberté. Mme BiïcK a assigné le jeune Le-
padaietko seul, en condamnation. Or, je lis textuellement 
cette phrase dans les conclusions de nos adversaires : « Le 
mineur ne peut intenter une action en justice ou y défendre 
sans l'assistance et l'autorisation de son luteur. » Et je suis 
loin de oomes er ce pr.ncipe. Si le mineur ne peut ester en 
justice sans l'assistance de son tuteur, même en défendant, 
il en résulte que l'on a mal assigné en l'assignant seul. Le 
législatf ur n'a pas voulu perpétuer un état essentiellement 
provisoire, il a voulu que l'étranger fût mis, dans un court 
délai, en demeure de se défendre. Ou ne pouvait le mettre en 
demeure qu'en assignant le tuteur, seule personne capable de 
discuter la prétention de M-» Brick, et on ne l'a pas fait. 

Quant au mineur, qu'importe qu'on Tait assigné, puisqu'on 
reconnaît qu'il ne peut- valablement agir. Aussi, dans l'état 
de la procédure, le Tribunal ne pourra pas apprécier contra-
dictoirement la demanie au fond. En effet, il ne pourrait le 
faire qu'avec le tuteur qui n'est point en cause, et si le mi-
neur se présentait, on l'accueillerait par ia fin de non-rece-
voir que lui opposent aujourd'hui les adversaires. L'assigna-
tion ainsi délivrée à un mineur est donc radicalement puilé; 
si elle est nulle, elle n'a pu produire aucun effet, et dès lors 
la disposition de l'art. 15 n'a pas reçu son application. 

Par tous ces mot'fs, le Tribunal fera donc droit u notre de-
mandent ordonnera l'élargissement immédiat de Ëepada-
tesko. 

M' Fontainnz, avocat de Mm» Brick, répond qne a loi est 
absolue et n'admet pas de distinction; que dans aucin cas un 
mineur ne peut ester en justice sans Tassistance œ son tu-
teur. 

L'article 16 du Code Napoléon n'est pas moins brmel ; il 
s'agit ici d'une demande principale, et il y a liei dès-lors 
d'ordonner que Lepadatesko fournira caution. 

Au fond, dit l'avocat, l'article 14 de la loi de 182 dispose 
que toute condamnation qui interviendra contre m étranger 
emportera contrainte par corps. La lot de 1807 état positive 
et n'admettait pas d'exception. La loi de 1832 =xcepte les 
femmes et les septuagénaires seulement, en constquence les 
mineurs restent sous l'application de la mesure,'énérale en 
ce qui concerne les étrangers. 11 cite à l'appui de ,on opinion 
un arrêt de la Cour de Paris, du 19 octobre 1854 infirmatif 
d'un jugement de première instance; et enfin ui jugement 
du Tribunal de la Seine rapporté dans la Guzettt des Tribu-
naux du 30 août dernier. 

Quant à la validité de l'assignation, dit il, M"» Brick a dû 
assigner le mineur Seul, parce qu'on ignore s'il a m tuteur en 
France. Si M™* Brick allait plaider à Bueharest, m lui oppo 
serait probablement l'exception qu'elle oppose eu s'ranee à 
M. Lepadatesko. On lui demanderait la ciution [udicalum 
solvi. Dailburs, il s'agitd'une dette pour aliments, ost la une 
ub''g <tion naturelle à laquelle le mineur peut très bien dé-
fendre. 

M. Lepadatesko emploie vraisemblablement tous cesmoyens 
pour faire perdre à Mme Brick sa créance, car elle est invain-
cue qu'il a de 1 argent pour se libèier. 

M. l'avocat impérial Cadet de Vaux a conclu au rejet 
de la demande. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le tuteur est le représentant légal et îéces-
'saire du mineur ; 

« Qu'à lui seul appartient l'exercice des droits etactim.- de 
son pupille ; 

» Que celui-ci ne peut donc procéder personnellemeit et 
directement en justice, soit comme demandeur, soit conme 
défendeur ; 

« Déclare Lepadatesko non recevable dans sa demanie 
le condamne aux dépens. » 

et 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.}, 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaix.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audiences des 18 et 25 août. 

PHARMACIE. MÉDICAMENTS DISTRIBUÉS PAR UN MÉDECIN. 

— PLAINTE KN DÉBIT ILLÉGAL DE DROGUES AU POIDS MÉ-

DICINAL. 

Pour échapper aux dispositions de la loi du 21 germinal 
an XI, qui prohibent le débit de médicaments tar toutes 
personnes autres que les pharmaciens, suffit U à un mé-
decin de se procurer des médicaments divers sur ordon-
nances nominatives chez un pharmacien, en deïors de la 
localité qu'il habile, afin de les remettre ou distribuer en-
suite à ses clients auxquels il en réclamera directement le 
prix en même temps que ses honorairis de constations et 
visites ? {Résolution négative.) 

Dans son numéro du 28-29 juillet dernier, h Gazette 
des Tribunaux a rendu compte des faits 'qii avaient 
donné naissance à cette question, y 

Le sieur Boizeau, titulaire de la Pharmacie deTouvray 
chef-lieu de canton du département d'Indre-at-Loire' 
avait assigné devant le Tribunal c»' rectionnel de Tours le 
docteur Cbenouard, médecin à Viuvray, comme fournis-
sant, contrairement à la loi et ei dehors de l'exception 
prévue par l'article 27 de la loi de germinal an XI, des 
remèdes à ses malades. 

Le Tribunal correctionnel de Tours, par son j igement, 
du 27 juin, avait résolu affirmativement la question posée 
en têts du présent compte-rendt, et avait en conséquence 
renvoyé de la poursuite le médecin Chenouard, et con-
damné la partie civile aux dépens. 

Ce jugement, textuellement rapporté dans notrenuméro 
du 28-29 juillet, a été frappé d'appel par le sieur Boizeau 
pharmacien. 

A l'audience du 18 août, la Cour d'Orléans, après avoir 
entendu M. le conseiller Boin dans son rapport, 11e Le-
coy, avocat, pour l'appelant, Me Robert de Mask pour 
l'intimé, et M. le premier avocat-général Galles, dans son 
réquisitoire, a renvoyé au 25 août. 

Ce jour, la Cour a procédé à l'examen des registres pro-
duits par les parties, par l'ex-pharmacien Billet et par son 
successeur Laferté, qui avaient fourni des remèdes au 
sieur Chenouard, la production desdits registres ayant 
été ordonnée par la Cour. 

Puis, la Cour a rouvert les débats, afin d'entmdre de 
nouveau les parties et leurs conseils, et de recevoir le té-

j moignagedu sieur Pillet, ancien pharmacien à Tours, pro-
\ duit par le sieur Chenouard. 

Après quoi, la Cour en ayant délibéré en chambre du 
conseil, a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que du texte et de l'esprit, des dispositions com-
binées de la loi du 21 germinal an X,, il ressort clairem.nt 
que te législateur n'a voulu confier le soin de composer et de 
vendre les médicaments qu'a des hommes spéciaux, prépa-
rés par des études particulières, et offrant ainsi â la société 
umurs les garanties désirables pour la santé publique ; 

« Que. le législateur a voulu aussi séparer le plus complète-
ment possible l'exercice des deux professions de ph; rmucieU 
et de médecin, afin de relever d'autant plus celle-ci et de, la 
préserver du soupçon d'intérêt mercantile qui eû> pu l'attein-
dre si on eut p'aee, dans la même main, le droit simultané 
de prescrire, de préparer et de vendre les médicaments; 
oc" QO ^elle doublH intention se révèle dans les articles 25 
tt> et 33 de la loi de l'an XI; qu'une seule exception écrite 
dans 1 article 27, et dictée par la nécessité de secourir promp-
tement le malade, autorise les officiera de santé établis dans 
des bourgs, vilbges ou communes où il n'y aurait pas de 
jMiarmacien ayant officine ouverte, à fournir des médicaments 
simples et composés, aux personnes près desquelles ils sont 
appelés, mais sans avoir le droit de tenir officine ouverte; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des autres docu-
ments du procès, que le sieur Cbenouard, docteur en méde 
cine, demeurant à Vouvray, a, dans le cours de l'année 1862, 
et notamment dans h s mots de mars, avril, mai ei juin, dé-
bité des médicaments composés â diverses personties aux-
quelles il donnait des sorns comme médecin ; 

« Quen f ff -t, il résulte de la déposition de Catelinot, pro-
priétaire a Vouvray, qu'ayant été atteint de la fièvre, au mois 
de mars dernier, il seiait allé consulter le sieur Buiz au 
pharmacien à Vouvray, lequel, se renfermant dans ses attri 
Ornions, 1 aurait invite à prendre l'avis du docteur Chenouard, 

« Que celui ci, moins scrupuleux, après avoir rédigé une 
ordonnance prescrivant l'emploi de, la quinine, remit immé-
diatement au malade des paquets tout préparés contenant les 
doses de ce médicament; 

« Que ces paquets, au dire du témoin, n'éiaient pas cache-
tés, ce qui permit au sieur Boiz, au, pharmacien, d'en vérifier 
le contenu lorsque le sieur Catelinot retourna les lui mon-
trer; 

« Attendu que ce médicament, ainsi remis par le prévenu 
au malade aussitôt après la consultation, provenait necessai 
rement d approvisionnements faits à l'avance par le docteur 
Chenouard, pour tous les malades qui viennent le consulter; 

« Qu'à la vérité, pour expliquer ce fait de la remise simul-
tanée, de l'ordonnance et du remède; pour enlever a ce fait le 
caractère d'une contravention, le docteur Chenouard prétend 
que la femme du malade l'avait chargé de faire venir ce médi-
cament; 

« Qu'en admettant même la sincérité de cette explication, 
elle n excuserait pas les abus d'une pratique qui aurait pour 
résultat de préparer le remède avant d'avoir vu le malade et 
constaté la maladie; 

« Que dans la circonstance particulière, il n'est pas vrai-
semblable que la femme Catelinot ait chargé le docteur do 
faire venir de Tours des paquets de quinine, puisque son 
mari avait une telle confiance dans le pharmacien Buizeau, 
qu'il était allé consulter celui-ci sur sa maladie et avait mô-
me soumis à sa vérification le médicament qui lui avait été 
remis par le médecin ; 

« Que l'existence d'un approvisionnement de drogues chez 
le docteur Chenouard résulte d'ailleurs des dépositions de 
divers témoins, notamment des sieurs Pmon, Quinot, Ber-
ruer, Breussin, Péan, et autres ; 

« Que le prévenu prétend vainement n'être que l'intermé-
diaire entre le malade et le pharmacien; que ce moyen n'est 
qu'un subterfuge pratiqué par le docteur Chenouard, depuis 
la condamnation par lui subie pour le mêm^fait en 1852, 
afin de masquer des infractions nouvelles et d'échapper aux 
prescripiions de la loi ; 

« Attendu que les faits révélés par l'instruction constituent 
évidemment le délit de débit de médicaments par le sieur 
Chenouard, à Vouvray, chef-lieu de camon. où le sieur Bui-
zeau, pharmacien dip ômè, a une officine ouv rte; 

« Mais attendu que le prévenu a été renvoyé de la plainte 
par les premiers juges ; qu'aucun app 1 n'a été relevé par te 
procureur général, dans l'intérêt de la vindicte publique; 
qu'il ne s'agit donc aujourd'hui de statuer que sur les inté-
rêts civils engagés dans le procès; 

« Et attendu que par les faits reconnus constants Che 
nonard a causé a Boizeau un préjudice dont il lui est dû 
réparation, et que la Cour trouve dans les documents du pro 
cès des éléments suffisants pour en apprécier la valeur, 

« Eu ce qui touche le chef de la plainte en diffamation de 
ia part du si- ur Chenouard : 

« Attendu uue ce chef de cotc'usion n'est pas justifié, et 
que l'appelant lui même n'y apas insisté; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant sur l'appel de Boizeau, 
« Infirme le jugement rendu par le Tribunal de police cor 

rectionuelle de Tours, en date du 27 juin 1862; 
u Et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire : 
« Déclare Chenouard coupable d'avoir illégalement exercé 

la pharmacie, dans les premier mois de 1862, à Vouvray, 
où une, officine de pharmacie est régulièrement ouverte, en 
distribuant ou débitant des médicaments à ses malades, ce 
qui constitue le délit prévu par les articles 25 et 36 de la loi 
du 21 germinal an XI; 

« Condamne Chenouard à payer à Boizeau la somme de 
IfiQ francs à titre de dommages-intérêts, et, aux frais du pro-
cès tant envers la partie civile qu'envers l'Etat. » 

CAHHONIQXTB 

PARIS, 20 OCTOBRE. 

Ce serait bien le cas, ici, de rappeler cette maxime : 
qu'il faut laver son linge sale en famille. C est en effet à 
propos de linge envoyé au blanchissage qu'ont eu lieu les 
laits objet de la prévention ; mais ces faits sont des coups, 
une plainte a été portée, la justice a été saisie, et la publi-
cité est acquise à ce qui devait rester dans l'intimité (au-
tant qu'il peut v avoir intimité dans un échange de souf-
flets). 

M"1" Bringuier, blanchisseuse, est celle qui en a reçu le 
plus, et elle demande une condamnation contre M™* Pi-
lausse afin de rétablir l'équilibre. 

Celle ci se révolte contre l'audace de la blanchisseuse : 
Comment! dit-elle, il sera permis qu'on vieuué vous lapi-
der dans votre propre domicile des injures les plus in-
compatibles, et parce qu'on se sera rejimbé dans sa di-
gnité personnelle et privée, on viendra vous traîner sur 
le banc du déshonneur F 

M. le président : Vous vous expliquerez tout à l'heure. 
Mm" Bringuier : D'abord, messieurs, v'ià mon peigne, 

que madame m'a cassé ; maintenant v'ià ma boucle d'o-
reille que madame m'a-z-arrachée, et le bout de l'oreille 
avec, dont j'en suis défigurée. 

La prévenue : Prends garde de loucher de l'oreille ! 
M. le président : Tâchez de vous taire ; votre attitude à 

l'audience indique tout de suite votre caractère. 
La prévenue : Si vous croyez que y a moyeu d'être 

calme? 
M. le président : Faites pourtant en sorte de l'être. 
La prévenue : Si je la suis, ça sera pour la justice que 

je considère avec estime, et non pour madame que je 
n'en fais pas le cas d'un-n-haricot. 

M"" Bringuier : Messieurs, il faut vous dire que mada-
me, son mari, son gendre et sa fille, sont des gens qui ont 
de tous côtés des dettes criantes, comme on dit (plutôt 
comme on ne dit pas). 

M. le président : Vous n'avez à parler que de la pré-
venue. 

Mm' Bringuier : Oui, qui doivent donc à Dieu et au 
diable... et qui se flanquent les meilleurs morceaux en 
poisson, volailles, des petits pois à Pâques, des cerises au 
mois do mai, enfin qui vous mangent des imprimeurs... 
(Rires Le témoin veut dire sans doute des primeurs.) 

M. le président : Voyons, arrivez au l'ait; vous-avczété 

frappée ? 
i/'"' Bringuier , massacrée »,„„ • 
M. le président : La pS^' 

voquoepar vo„
s
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M™' Bringuiêr : P. 
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"""Bringuier: Ponpowhi? ^ Pr<>< 
27 f, 50oeidebl^

 me
 ^ . 

jours mou argent, et quelle me dmai , .'mai|d*is !! 1 

payera, ça la prochaine fois, b
 s

 ê,' U|"urs ■ Je 
durs! Etfi^uiez-voiisooV, , c,tm^ s""t si Z_> tennis 

jirez-vous qu'en défais,,,/ 
nie, je trouve dedans une servietie ni ;„ T?" "e 
Pour lors, voyant qu'elle ne pavaU ' 'e « «Wl 
Madame, quand J^^^-g^j 
on ne mange pas d'oie. Là-dessus la vlà „ a"cllisC 
toutes les infamies de la terre, une ni; ?U1 «f*** 

« <lur> 

ie. 

«, -lue moi, ça'^Ud; 

COi 

ou 
10 

pérée et que je l'ai traitée de can ill« 
M. le président : Voilà la provocation A 

parler . vous ne l'avez pas frappée ? nt elle 
M"" Bringuier : Non, monsieur 
La prévenue: Oh! monsieur, une paire d. ■« 

m arracher la tête. v e de gifil^ 
*~ bringuier • En me défendant oui », • 

vous m'avez sauté dessus la première, même T'S-
porté mon peigne e ma boucle d'oreille q ^ai 

M. le président : C'est entendu. 
La prévenue : Je demande à plaider 
M le président : C'est entendu, la

 provocati avouée. ^«vocation s 
La prévenue : Alors je suis acquittée? 
Le Tribunal délibère, et, après délibération 

la prévenue a huit jours de prison. 
. Mme PUausse: Huit jours de prison! J'irai B lion, nous verrons. en casj 

— « C'est la troisième fois qu'on me fait venir i ■ 
cette affaire, » dit un grand gaillard aux chevm ^ 
drus. «Ici, c'est le Tribunal de police correction ?5 

vaut lequel il comparaît à propos d'une filouteri* 
mise chez un marchand de vins, et dont il Bie • ^ 
teur; nouveau Lesurques, il prétend cire victimni* 
ressemblance. / 1 "» 

M. le président : Si la cause a été remiwi,i • 
fois, c'est dans l'intérêt de la vérité. plusieiil« 

Le prévenu : Y a le mien aussi, d'intérêt et avwi 
ça la vérité est cause que je reste en- prison pûur H?",1 

hures qui ne me regardent pas. 8al' 
La marchande de vins est entendue. 
M. le président : Eh bien ! avez-vous rettomél» 

de comptoir qui était à votre service lors du fait retn^u 
au prévenu ? v K 

Le témoin •■ Oui, monsieur, elle m'a raconte lachosp 
absolument comme on a dit l'autre jour. 

Le prévenu : Bien, bien, nous allons arranger ça 
M. le président : Cette fille a répété ce qu'el ' 

dit lors de sa première déclaration ? 
Le prévenu, s'animant : Ah 1... et ça s'arrange 

ça? alors 1... Mais je suis un martyr, qu'on megt 
tout de suite. 

AI. le président : Si vous n'aviez pas déjàété 
pour vol, on pourrait être ébranlé par vos dénégation 
persistantes, mais vous u'êtes pas à votre coup d essai, 

Le prévenu : C'est précisément pendant que j'étaisei 
prison qae j'ai hérité d'un bien me venant de la iimpif. 
cence de ma sœur, et vous voulez que moi, un propnéi» 
d'un immeuble, j'aille faire une filouterie de 10 fr.! i 
cette fille qui dit que c'est moi, la preuve qu'elle K 

ir<>mpe, c'est que je suis doué d'une intirmiié qui «m» 
jambe deux pouces plus courte que l'autre, et que je» 
suis pas libie de boiter ou de ne pas boiter; elle l'aurait 
dit. 

La marchande de vins : Justement, elle a dit : Un grand] 
qui cloche un peu rires dans f auditoire). 

Le prévnu (s'i xaltanl) : C'est pas possible,elle ditçi 
màiuteiiani; niais la preuve que je suis innocent, iStàfi 
j'ai loutde sube demande qu'où assigne madame; elle viril 
ici censément à ma décharge, et elle m'accuse, c'est # 
goûtant. (A l'auditoire). Vous riez? n'y. a pas de q«i 
rire. 

M. le président : C'est vrai, on a lort, maison Mf 
votre assuianee 

Le prévenu : De m n assurance, mais c'est \'mmn 
de |'iouoeeiiçe, monsieur le président; je vous disij* 
c'est pas moi; je suis grêlé, comme vous poovet^M 
recounaissable ; je lèverai toutes les nwnsdevant Vmt 
Christs ; v'ià déjà trois fois que je viens ici, je iam 
encore la remise pour qu'on lasse venir la de»«§ 
pour la confrontation; et si elle du que c'est moi, je m 
l'engagement d'aller au bagne à perpétuité, oo*Wï»* 

En présence d'une pareille protestation, le Tribunal^ 
met de nouveau l'affaire. 

— Jean-Pierre Varin, grenadier au 97' régiment^ 
ligne, ayant largement fêté l'anniversaire du *5 ̂ jjj 

avi;: 

nier, se trouva pris entre deux vins, et même t 
eaux, sur le point de bifurcation où la Seine resserr 
ses bras la vieille cité parisienne. La féeriqueiWBWJ 
des Champs-Elysées avait eu peu de charme pour ^j, 
nadier Varin, et au moment où il jetait un demie g, 
d'oeil sur l'HÔtel-de-Ville, il voit venir un P«^jfi 

"va deD0U, Ti, fau bien, c'est la feW 

de l'Empereur." Et le grenadier portant a^
btar schako la main droite, la paume eu dehors, ' ,,,ej£œ. 

murs de Notre-Dame par les cris répètes de. 
pèreùr ! 

il demande, en chancelant, ce qu'il y 
le pays. Mais, parbleu ! vous le voyez 

Dans ce moment Varin, qui traite d'auu Uttus uoiuuuicut fanu, ejeu in"»- — — rcoit deUXI 

retient par une boutonnière de sa veste, ape 'Ç 
t dans leur direction, et . 
Attention! nous allons leur lai»l 

dividus qui viennent dans leur direction, e ^ 
dire à « son ami » • Attention! nous allons leu

 oDI1a0 
à boire pour la Saint-Napoléon. Ces deux I ̂ pir 
étaient les sieurs Dupont et Conille, qui ™r>aassj #J 
blement leur domicile, mais ils se ressentaieu^^j 
libations qu'ils avaient faites dans la soirée, i ;s *, 
gaiement la proposition si franchement pie -^etW 
de : V.ve l'Empereur ! Comme les sieurs o ^ & 
pont emmenaient Varin et son comp»gn< toulcouAs 

quai des Totirnelles, le grenadier s anejta ^ei; 
dit à ses nouveaux amis : Ah ! çà! ou d.aW ̂  ̂  
vous? vous voulez me faire valser... an-
ne me ferez pas danser... allons, depw»0».^ et 

Le sieur Conille voyant à qui i avait a )ep 
gnant une querelle sur la voie pnbhque^JJj» M 
et s'esquiva en laissant Dupont en conJ"ut tombetd*. 
avec le troupier. Malheureusement on ne 
cord sur le chemin qu'il fallait prendre P^

bre
,,^J; 

Varin s'animant de plus en plus, tira son ^ t<J^, 
à faire des moulinets dans la direction ■di^.^ ^ _ 
ci voyant l'arme étmceler dans ses e ue|Sle^ 
bras en avant pour parer les coups pai ^ mept. * 

l'atteindre, mênf «nvotootajw» ̂  
«net droit de Dupont, q ^ M 

prit la 19".T««L 

dier pouvait 
bre frappa sur le poi 
blessé par un premier coup, F" '" "f ji prit, ̂  
chez un marchand de vins, chez £ i* .gj 
mieux, une bouteille pour seA 
de Varin qui le poursuivait. Le ctioi

t eB
 ia^ 

fut heureux!... Varin.voyantunebom lew 
rêta net devant cet objet, et la lame a, ^ 
tant, cessa de mouliner et tomba 
tewe. La paix était faite. scène, ̂ .fi^ 

Conille, 
avec le premier 
grand étonnement, rendra dans 

le calme. 

qui, 
pop** 

ail 
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ttH)| 
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si 
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sieurs 

lence de vider dans quatre verres le Uqui-
jnseinjP^.-j,

 le
 précieux talisman. Sa bouteille prj* 

de fS EL <J« »/», déviât un corps inerte et sans puis-
' d - Varin, tiré de nouveau du tourreau, le 

laeft "
,: 8a

^iats dans la salle même où Dupont l'avait 
fil 

le b" 
1)4 

reconnaître ses torts et de faire des excuses, 
Varin proféra de grossières injures centre i. ,,. > ami (" -* — o 

tf*"" riposta vivement. Dans la bagarre qui sen-
ub yîjjak i du uiililairé disparut, tl 1> ip >nl s'étaot 

joivis I'' j,
lts

,)(. verre d'une nouve le bouteille cassée, 
gléss?

 li!
!

X
,,'ie.s mains roiigies par le sang. Conille croyant 

e»'
1 0

 , ,
r
 provenait d'une blessure faite par Varin, se 

é^S^lui-c' et le renversa sur le comptoir du 
goiuil* V jjj

eil
 qu'à demi teriassé. le grenadier 

^ma ■ ' 1 • ■ dégainer sou arme, et la lançant à pleine 
brisa l'appareil du g*z, et atteignit Dupont, 

«ement eu fut quitte pour une légère blessure 
f1? maître de l'établissement s'étani 

put 
vobV 

il» 
Blé1 . 
déobirau» 

^^oèïie scène de désordre eu j,jreui Bu " 
Jter, q"1 

r "... ..Y!.t «tuiiia iwuir niu» légèro bit 
dut jeté dans la 

.-.il au vol la lame du sabre, et parvint', éfl se 
|$ée. i*8*

 ma
j
n
 droite, à désarmer le grenadier. 

ts de ville, appelés par la clameur publique, 
arrêtant le ({réna-

le lendemain malin fut envoyé à l'état-major de 

s
vec un proc' 11 w-vei bd d agents de l'autorité 

|aj),i»>A av
™ f^ts'dout il s'était rendu coupable. Dupont 

COll<l*l1 "t à l'hospice de la Clinique pour le pansement de W \Slres qui furent guérit* en peu de jours. s* i ,me instruction suivie de l'ordre de VI. le maré-
u^?m\uaûdHuVla l" division militaire, Dupont a été 
li ii devant le 2e Conseil de guerre, présidé par M. le 

i i l esteilet du 75" de ligne, sous l'inculpation de 
"'""' t blessures envers des habitants. 
T/« président, m prévenu : Qu avez-yous fait dans la 

du 15 août dernier, jour de la lete de l'Empe-

Vnrévenu : Je suis, allé comme beaucoup de mes ca-
voir la fête ; pendant la journée, nous avonsbt 

i litres, après le repas du soir. J'ai quitté leur »o-

journeo 
peur? 

tais eu 

têt» 
: u 

,
 vu

j
r
 i

a
 fêie ; pendant la journée, nous avons bu 

âTuaîidlls'sont allés vers les Champs-Elysées, et 
iijesmsrestéànieral'raîeb.r. _ < _ 

M le président: Vous auriez mieux fait d aller voir les 
funm.ations, cela aurait réjoui votre esprit, et vous ne 
vous seriez pas enivre. 

Le prévenu ■■ Je n étais pas ivre, j étais un peu gai, en-
te è«ux vins, comme on dit. Ce soutles bourgeois qui 
m'ont grisé en me cherchant querelle. 

il, le président : Pourquoi avez-vous tiré votre sabre ? 
Vous savez que cette arme ne vous est confiée qurpour le 
maintien de l'ordre et pour la sûreté des habitants. 

leprévenu : On m'a rneaaeé de; me frapper sur la tête 
awc une bouteille ; alors je me suis défendu. 

K. kprésident : C'est tout le contraire ; quand, dans 
une première scène, vous avez va une bouteille, vous 
avezba'.ssé votre arme, et plus tard vous l'avez tirée du 
fourreau pour frapper sur les assistants. 

Leprévenu : On m'avait pris mon schako. Il ne me 
reste qu'un vague, sou venir de ce qui «'est passé.- • 

M. k président/. Vous paraissez avoir de l'intelligence, 
el je vois sur votre état de punitions que vous avez déjà 
subi une coudatn dation ' de quelques jours de prison pro-
noacée par le Tribunal de Bar le-Duc, pour tentative de 

Uprémm : J'étais bien jeune alors ; mais voyez, mon 
colon l, mes étals de services, et vous y lirez ma conduite 
défaut Sébastopol. J ai eu deux blessures aux ouvrages 
blancs et au petit relan. J'ai lavé la faute de mon enfance 
avec lesaug que j'ai pris dans mes blessures sur le champ 
dî bataille. 

M. le président : Cela est vrai et vous fait honneur; 
toiisev «est pas seulement dans les combats que vous 
devez vous conduire dignement, il faut le faire en tout 
kni|«el eu tous lieux. 

Les témoins entendus ont confirmé les faits que nous 
ivons rapportés. 

Idecapiiaiue Sigaard, substitut du commissaire ira-
Çsauiient la prévention; mais l'organe du ministère 
WW pense que dans cette affaire les blessures n'ont été 

uranct «»<>l»iitai renient par Varia que pour ravoir son schako 
•• f on lui avait enlevé; il

 D
e pouvait rentrer au quartier 

«jtoui&ure. Le Conseil appréciera le degré de culpa-

l'Robert-Diiraesnil preV-nte la défense du prévenu, 
* entraîne, du il, par l'enthousiasme gé .éral du 15 
■J», est soin do la ligue stricte de ses devoiis. Varin a'c-
Sfcj mais était surexcité par tout ce qui se pas -
55 IdB luU Du resle' aj(,utu la

 défenseur, c'est uu 
J „

 a
 ^ersé glorieusement son sang dans la 

Stye de Cnmée, il mérite l'indulgence du Conseil. 
PJJWW, après quelques instants de délibération, dé-
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qu'elle norrima, lui aurait remis une somme de 3,500 fr. 
qu'il avait en dépôt !... 

« Uu jour qu'Olympe Martin s'était parfaitement récon-
fortée, et que certain petit vin du crû lui avait d"nné 
du verbiage, elle prit à part la femme C..., et après lui 
avoir appris qu'. Ile avait l'ait une belle fortune à favoriser 
l'exemption des jeunes gens du service militaire, elle 
ajoina que sou intention, eu raison de la confiance qu'elle 
lui avait ' témoignée, était, de lui faire don, dès ce même 
jour, d'une somme de 10 000 fr. 

« La femme C. , après s'être confondue en remorci-
ments, dénoua encore les cordons de sa bourse, et dans 
la poche de l'intrigante passèrent 3 fr. 50 c. Mentionnons 
que, suivant l'a droite Olympe, cette somme devait servir 
à l'acquisition du papier timbré nécessaire à la donation!.. 
Mais hélas ! le lendemain Olympe ne revint pas; le sur-
lendemain pas davantage. La femme G..., inquiète, cou-
rut chez l'homme d'aftaires dont il a été question plus 
haui, et si cet agent ue lui rit pas au nez, la politesse seu-
le le retint. Commençant, mais trop tard, à voir claire-
ment la situation qui lui était faite, la femme G... alla in-
former la police de sa mésaventure; et à la suite de cette 
démarche, elle apprit, à sa confusion exirême, qu'Olym-
pe Martin était une rouée, reprise de justice, et qui était à 
Blois sous la surveillance ! O.ympe Martin, qui n'a pas 
encore été retrouvée depuis sa fuite de Blois, est condam-
née par défaut à six mois d'emprisonnement. » 

INDRE ET LOIRE (Tours). — On lit dans le Journal 
d'Indre-f t Loire : 

« Le 14 de ce mois, un jeune homme de vingt-quatre 
ans arrivait à l'une des stations du chemin de fer du 
Mans à Tours pour prendre un train se dirigeant vers 
cette dernière ville. Bientôt, une demoiselle de quinze ans, 
douée d'une physionomie aussi agréable que distinguée, 
vint le rejoindre, et tous deux prirent place dans un wa-
gou. La vapeur siffle, et le train emporte les jeunes étour-
dis, dont le projet, paraît-il était de pousser jusqu'à la 
capitale une excursion au sujet de laquelle l'autorité pa-
ternelle n'avait pas été consultée. 

« Mais ils avaieut compté sans le télégraphe, qui, pen-
dant le voyage, annonça à la police do Tours la nouvelle 
de leur escapade et donna leur signalement. A leur arrivée 
dans notre ville, iU sont reconnus et on les invite à se 
présenter devant M. Cazeaux, commissaire spécial du 
chemin de fer, qui les prie d'exhiber leur passeports ou 
quelqu'autre pièce pouvant servir à établir leur identité. 
Les deux fugitifs n'ayant aucuns papiers à produire, la de-
mande de M. le commissaire les met pans uu mortel em-
barras. Ils maudisseut cette circonstance qui va les forcer 
de dire adieu à leur beau voyage de Paris et à leurs ma-
gnifiques projets. M. Cazeaux, sous prétexte qu'ils n'ont 
pas de papiers, les fait retenir à la maison d'arrêt, afin de 
donner au père de la jeune fille le temps de la rejoindre. 
Là, sous les verroux, plusieurs heures s'écoulent, heures 
d'augoisse et de désespoir, et enfin, daus la matinée, une 
promesse de mariage, solennellement prononcée en pré-
sence du père, a mis un terme à la captivité des deux 
jeunes gens qui, renonçant au voyage de Paris, ont repris, 
bien moins gaiement qu'au départ, assure-t-on, le chemin 
du toit paternel. » 

— SEINE-KT-MARNB (Provins). — Un fait inouï dans les 
annales militaires de notre oays vient d'avoir lieu à Pro-
vins. Trois soldats se sont suicidés le même jour à l'aide 
de leurs pistolets. 

Le 7 octobre, à trois heures et demie de l'après-midi, 
Benoît-Alexandre Blanquet, né à Villiers-anx - Erabes 
(Somme), âgé de vingt-neuf ans , maréchal-ferraut en 
pied au 4e chasseurs, a été trouvé dans une écurie la tête 
fracassée d'un coup de pistolet. L'emb >rras où il était de 
payer 500 francs qu'il devait l'a poussé, dit-on, à se sui-
cider. 

Le même jour, deux ouvriers maréchaux au même ré-
giment se donnaient la mort sur le rempart : Jacques Jac-
quemin, né à Damtnariin-sous-Ainance (Meurthe;, et 
Hippolyte Cholley, ué à Aillevillie.rs (Haute-SaôiT ), tous 
deux âgés d'environ trente ans manquaient aux appels 
depuis quelques jours. Leur signalement avait été donné 
à la gendarmerie, qui fil de vaines recherches pour les 
découvrir. 

Le 7 octobre, à dix heures du soir, un mart'chal-des-
logis, accompagné de plusieurs chasseurs, éiait à la pour-
suite des deux ouvriers maréchaux. Il faisait clair de lu >e. 
Arrivés sur h: rempart, piès du pont qui conduit à l'hopi-r 
tal général, la oati-ouille était sur Je point d'atteindre 
Cholley; mus celui ci, se tournant yers le chef, lui cria : 
Ah ! tu veux me prendre ! tiens.... A l'instant une détona-
tion se fit entendre, et Cholley tomba mort baigué dans 
son sang. Au même moment, on entendit une autre déto-
nation à trente mètres de là ; on courut vers la place, et 
l'on trouva Jacquemin étendu sans mouvement, la tête à 
moitié emportée d'un coup de pistolet. 

Jacquemiu et Cholley étaient, dit-on, intimement liés. 
Ils se livraient depuis plusieurs jours à des excès de bois-
son incroyables, et l'on attribue à la folie alcoolique leur 
acte de désespoir. (Feuille de Provins.) 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille). — On lit dans le Sé-
maphore, de Marseille : 

« Pendant la nuit de mercredi à jeudi de la semaine 
passée, une bande de vagabonds ayant jeté leur dévolu sur 
une maison de campagne située entre Saint-Just et Mon-
tolivet, prirent, le moment venu, toutes les précautions 
pour pénétrer dans le logis. Après avoir vainement essayé 
par une des fenêtres donnant sur la façade, la bande se 
rejeta sur une des croisées situées sur le côté de la mai-
son, et là, au moyen d'une forte pince, elle parvint assez 
facilement à se frayer un passage par cette issue. Une fois 
dans le logis, ces messieurs, prévoyant qu'ils auraient 
plus que le temps nécessaire pour mettre à exécution leur 
coupable projet, se mirent à table et se servirent les re-
liefs laissés par M. B..., habitant de la campagne ; ils ar-
rosèrent surtout leur festin d'un vin généreux et abon-
dant, 

« Les libations, à en juger par le nombre de bouteilles 
vides, durent être très nombreuses et ne conti ibuèrent 
pas peu à inspirer à ces joyeux convives des idées excen-
triques. Après avoir dégusté tous les vins de table, ces 
nouveaux sybarites eurent la fantaisie de boire du ver • 
mouth dans lequel ils immergèrent une fiole qu'ils 
croyaient sans doute contenir du sirop. Ce sirop était tout 
simplement de l'ipécactianha; aussi, à peine ces garne-
ments eurent-ils ingurgité cette afi'reuse mixture, qu'une 
révolution générale dut s'opérer chez eux, à en juger, en 
effet, par l'état horrible dans lequel le propriétaire trouva 
le lendemain ses appartements ; il était facile de deviner 
que ces malheureux avaieut été torturés par les convul-
sions les plus terribles. Tous les meubles, sans exception 
depuis la salle à manger jusqu'aux chambres, tout por-
tait de nombreuses traces de la cruelle indisposition qu'ils 
avaient dû endurer. Quant aux objets dont ils avaient 
l'intention de s'emparer, nous n'étonnerons personne en 
annonçant que la bande n'avait pas songé à les empor-
ter. » 

— AUBE (Ervy). — On écrit d'Ervy au journal Y Aube : 
« Un acte de courage, qui mérite d'être si^aalé, vient 

d'avoir lieu à la ferme de Villiere, commune d
r
Ervy. Cette 

ferme possédait et possède encore un taureau redoutable 
qui avait pris la fermière en haine, de sorte que depuis 
quelque temps elle était obligée de se cacher lorsqu'on 

lâchait le farouche animal dans les prés. L'autre jour, on 
vint avenir la fermière que les vaches étaient entrées daus 
une pépinière. Elle y court pour \< s en chasser, le taureau 
l'aperçoit. Aussitôt il Ion l sur la malheureuse, qui a la 
présence d'esprit de faire la morte, lui laboure le cou et Ja 
poitrine;, lui casse la mâchoire et uue clavicule. 

« S»us aucun doute, il l'eût lacérée et tuée; sur le coup, 
sans l'intervention courageuse d'un nommé Lépme, habi-
tant do hameau de Sivrey, qui était accouru aux cris de 
la fermière. 

« Lapine est doué d'une force herculéenne. Sans cal-
culer Iç danger, il se jeite aux corues du taureau, qui s'é-
tait déj, précipité sur son aulag >niste, et le terrasse eu un 
clin-d'peil. Sans perdre nu instant, il charge ensuite la 
fermière, tout ensanglantée, sur ses épaules, et la porte à 
la ferme. Malgré ses graves blessures, ou espère la 
sauver. 

« Lépine n'est pas à son coup d'essai ; il avait déjà ter-
rassé el dompté le terrible anim»! daus une autre ren-
contre. Cet homme intrépide est en même temps sobre 
et d'un caractère très doux. Il joint à sa force très prodi-
gieuse une telle adresse, que, lorsqu'il élague des peupliers 
de 16 à 20 mènes de hauteur, il ue se donne pas la peine 
do descendre, mais il fait balancer la cîme de l'arbre où il 
se irouve, et se lance sur uu autre, et ainsi de suite, jus-
qu'à ce que sa besogne soit achevée. 

— MANCHE (Cherbourg). — On lit dans le Courrier de 
Cherbourg : 

« Uu passager chinois vient d'arriver à Cherbourg par 
la Forte; il s'appelle Kiô-Hang et est natif de la préfec-
ture ou du district de Shaug Haï. 

« Cet étranger se rend en Italie, appelé en témoignage 
dans une affaire criminelle dont quelques maielois sici-
liens se firent les héros l'année dernière dans les mers de 
la Chine. 

« Il s'agissait, en effet, de l'enlèvement d'un bâtiment 
italien par son propre équipage, enlèvement accompagné 
de meurire, violences; Kiô-Hang a été, paraît-il, dé égué 
par les témoins entendus une première fois au consulat 
d'Italie à Sbang Hn; il vient déposer dans ce mystériemx 
proeis, qui ne manquera pas d'originalité sous le rapport 
de cette assignation extraordinaire. 

« Reste à savoir maintenant si le greffe du Tribunal 
italien réglera les frais de ce témoin sur le pied de 1 fr. 
50 c. par myriamètre. 

« Euatteudant son départ pour la Péninsule, Kiô-Hang 
se pronène parmi nous. U est jeune et remplit à Shang-
Haï les fonctions d'interprète ; il parie avec uue grande 
facilité e français, l'anglais, l'espagnol et l'italien. 11 est 
de petite taille et a des yeux véritablement chinois. Son 
toquet, a longue natte à queue, ses pantalons de soie 
bleu clar indiquent au surplus sa nationalité. » 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQOE (New-York). — Le village de Morrisania, pa-
trie du lat, dans le comté de Westchester, Etat de New-
York, a éé, dans la nuit de samedi à dimanche dernier, 
mis en énoi par une scène révoltante. • •> 

Les épaix Platt, le mari Américain et la femme Irlan-
daise, doinaieut depuis .longtemps le spectacle de-discor-
des et dedésordres qui faisaient le scandale du quartier 
où ils vivdeut. La.femme Plaît,, mère de trois enfants en 
bas âge, s; livrait à des habitudes d'ivrognerie que son 
mari, à ldde même des remèdes les plus violents, ne 
parvenait pas à réprimer. Las enfin d'une lutté iûuii'le, il 
s'engage! et partit pour l'armée il j? a deux mois environ. 

Il fan)dire que Plaît, tout en gémissatit dos excès de 
sa femme, n'était pas d'une sobriété exemplaire; il tenait 
parfoiscomp .guie à sa digue moitié, et c'était surtout 
dans les moments do commune ivresse qu'il mâchait la 
tempéance. Il avait, dans ces circonstances q A n'élaient 
pas exceptionnelles, la morale à la bouche et à la main. 
L'bouine et la femme s > couchaient pardessus le sermon 
et la correction, quelquefois par terre, et il n'y paraissait 
plus b lendemain. 

Le our des adieux fut particulièrement attendri ; il fut 
mouilé de larmes et de brandy; la prime militaire y passa, 
et Phlt s'en alla en guerre la bourse vide et l'estomac 
pleincomiue une éponge. 

Il tarait pourtant que la femme, avec une prévoyance 
qui [honore, avait gar lé quelque dollars pour la soif. 
Tout une semaine après le départ de son mari, elle vé-
cut ci joie; e!la quitta à plusieurs reprises sa maison ct 
ses citants, et de temps en temps elle reparaissait le jour 
ou lanuit, ivre comme un portefaix Les voisins s'ému-
rent ;un beau jour la femme Platt ne retrouva plusses 
en fans au logis ; l'autorité était iuterveuue, et s'en était 
charge. 

Sanedi donc, à onze heures du soir, on entendit au 
pied te la sixième rue où habitait cette aimable famille, 
des agissements épouvantables. Les voisins, éveillés en 
sursait, accoururent et virent la femme Platt étendue sur 
le troUoir qui longe sa maison, se tordant dans d'effroya-
bles convulsions, la figure ensanglantée, à peu près nue, 
et poussant des hurlements de bête fauve. La malheureu-
se s'était j;tée par la fenêtre dans un accès de « delirium 
tremens. \ Elle a été relevée dans un état qui laisse peu 
d'espoir d« guérisou, et remise aux autorités, qui l'ont 
provisoireneut fait conduire à la prison du comté. 

— ( Wishington. ) — Vendredi dernier, 3 octo-
bre, un homme de couleur nommé Jeremiah Dickson, 
alias Dixet, a été conduit de Washington à Philadelphie, 
sous prévention d'un meurtre commis dans cette dernière 
ville le 2( juillet 1858. Il avait été arrêté la veille à 
Alexandrie, grâce à l'excellente mémoire du commis d'in-
tendance jrankt. Han.pton, autrefois lieutenant de po-
lice à Philadelphie. Dephs quatre ans, le meurtrier avait 
échappé àtôùtes les recherches ; on avait suivi sa trace 
jusqu'à Baltimore, puis en l'avait perdu de vue ; on croit 
qu'il s'était embarqué surun navire. Les faits sur lesquels 
repose l'accusation sont dts plus graves et attestent une 
rare brutalité. . 

Il parait que, dans la mit du 26 juillet, 1858, plusieurs 
nègres étaient réunis dans h restaurant connu sous le nom 
de Phiiaddphia Institute, bombard street, entre la T'" et 
la 8

mo
 rue; Miller et Dickson se prirent de querelle ; ils 

avaient uue vieille rancune entre eux ; l°s assistants pri-
rent parti pour et contre ; bref, toute la bande sortit 
dans la ccur de rétablissement pour se livrer un combat 
en règle. 

Miller a Dickson se trouvèrent en présence ; Miller 
porta le pemier coup. Son adversaire poussa des cris for-
cenés et untra dans la maison sous prétexte de se bander 
un œil ateiut par le poing de son adversaire. Mais il ne 
tarda pas à revenir à la charge. Miller eut un pressenti-
ment etexigea formellement qu'il ne fût fait usage d'au-
cune'arne. Dickson y consentit. Mais à peiue le combat 
avait-il recommencé, qu'il atteignit son aeversaire d'un 
coup de rasoir au bras droit, au-dessous de l'épaule. Mil-
ler prit k Rite, mais il reçut p-.r derrière un second coup 
qui lui fit dais le flanc une hotnble blessure. 

Cependartil continuait à courir en poussant des cris 
désespérés,3t il arriva ainsi jusqu'à la porte de la maison; 
il la trouval'ermée, et il venait de briser une vitre pour 
ouvrir en cbhors, lorsque l'assassin, ivre du sangdeja 
versé, l'attegnit de nouveau, et d'un coup de rasoir porte 
avec uae vitoùce terrible, lui ouml le cote gauche du 

n 
cou et trancha la carotide. Miller tomba noyé dans so 
sang, et quelques minutes après il était mort. 

Tels sont les faits imputés à Jeremiah Dickson. Il a été 
conduit avec les menottes à Philadelphie, où il «ira à 
rendre à la justice un compte qu'il croyait sans doute 
oublié. 

— ANGLETERRE (Londres). — Henry B uich a un aspect 
quelque peu excentrique

-
, et l'on n'est pas surpris quand 

on l'entend soutenir, sans qu il veuille s'expliquer tout à 
fait à cet égard, qu'il y u de bonnes taisons pour qu'on no 
lui applique aucune peine. Il est accusé d'avoir décroché 
el volé une paire du bottes à l'étalage du sieur Buuldmg, 
dans Commercial-Road. 

L a été vu par mistress Building et par un petit ap-
prend au moment où il dénouait tranquillement la corde 
qui soutenait plusieurs paires de bottes, et où, après avoir 
pris uue de ces paires de chaussures, il se sauvait dans 
York-street. 

J3owc/i : Comment les bottes étaient-elles attachées à la 
corde ? 

Le petit apprenti: Très solidement, avec un nœud. 
Bouch : Et comment «i-je pris ces bottes ? 
Le témoin : Oh ! très tranquillement, en défaisant le 

nœud. 

Bouch : Très bien. Et pourrais-je savoir l'heure qu'il 
était alors? 

Le tém àn : C'est facile ; il était près de dix heures. 
M. S'ife : Voyous, Bouch, faut-il vous renvoyer devant 

le jury pour y êire jug >? 
Bouch : Ah ! mais non ; pas du tout. Je n'ai aucun goût 

pour cela. 
IU. Se/fe : Alors vous aimez mieux que je termine l'af-

faire ? 

Bouch : Encore moins. Votre Honneur ; j'ai de graves 
objections à opposer à tonte espèce de puuiliou. 

M. Selfe : Alors, je vais vous renvoyer devant le jury. 
Bouch : Non, non ; ne le faites pas : cela pourrait avoir 

des conséquences sérieuses pour moi. J'aime mieux que 
vous en finissiez ici, quoique j'aie de graves objections 
pour m'opposer à toute peine que vous prononceriez. 

M. Selfe : Je me moque de vos objections, et je vous 
condamne à deux mois de prison avec travail obligé. 

Bouch, mécontent : A quoi donc cela sert-il d avoir de 
graves objections à son service ? 

On l'emmène malgré ses objections. 

Parmi les brochures qui ont piru sur la question ro-
maine, nous signalons d'nne façon toute particulière à 
l'attention de nos lecteurs : Le dernier mot sur Rome, par 
MM. Edmond Fontaine, avocat à la Cour impériale de 
Paris, et Albert Franck. 

C'est un plaidoyer en faveur de l'unité italienne. 
Les auteurs ont recherché avec bonne foi la concilia-

tion possible entre la souveraineté nationale en Italie et 
l'indépendance pontificale à Rome. 

Par décret impérial, en date du 6 octobre courant, M. 
J -B. Chanut a été nommé aux fonctions d'huissier près 
le Tribunal civil de première instance de la Seine, en 
remplacement de M. Poly,.décédé. 

La Méthode uniforme pour l'enseignement des langues, par 
M. So nujer, loute réente encore, mais don* le sm-cès est 
constaté par les approbations successives du Om.seil impérial 
et par son introduction dans un nombre considérable d'éta-
blissements d'instruction, a pour base l'unité des définitions, 
de la nomenclature et des principes de syntaxe. La gram-
maire française es' le point de départ; l'au'eur utilise ensuite 
au profit des autres langues bs connaissances déjà acquises 
et n'a plus qu'à faire remarquer les analogies et les différen-
ces. Les notions grammaticales sont, rendues pnr U plus 
sûres, plus clair s et plus faciles, et l'esprit des enfants n'esfc 
plus accablé ni iroubié par la diversité des termes employé» 
jusqu'ici dans l'enseignement du la grammaire et qui chan-
geaient chaque fois qu'ils abordaient une langue nouvelle. 
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U 29 Il 45 Il 15 71 35 98 50 08 75 93 60 98 50 
98 76 

3237 50 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
eomptant. 

Crédit foncier — — 
Crédit indust.et coraiB. 670 — 
Crédit mobilier 1192 £0 
Comptoir d'escompte.. 660 — 
Orléans le60 — 
Nord anciennes 1016 26 

— sorties — — 
Est 560 — 
Lyon-Méditerranée.... 1188 75 
Midi 885 — 
Ouest 510 — 
Genève 360 — 
Dauphiné 118 75 
\rdennes anciennes ... 440 — 

— nouvelles.... 440 — 
Uességes à Alais — — 
Autrichiens 505 — 

D; 

S. Aut. Lombard.... 
Victor-Emmanuel.... 
Russes 
Romains 
Sarragosse 
Sévilleà Xérès 
Nord de l'Espagne.... 
Saragosse à Barcelone. 
Cordoue à Séville 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli 
Gai, O Parisienne... 
Docks de Marseille... 
Omnibus de Paris.... 

— de Londres.. 
C* imp. des Voiture*.. 
Ports de Marseille 

rn. cours, 
comptant. 

. 625 — 

. 377 60 . 418 7& 

. 622 50 

. 475 — 

. J50 — 
, 357 50 

107 50 
; W — 
, 1387 50 

. 866 — 

62 50 
717 50 

ÛM.foneièr.iOOOf 
_ — 500 f 
— — 500 f. 

Obligat. comm1", 3 
Ville de Paris 5 OîO 

Seine 1857 
Orléans 4 0t0 

— nouvelles. 
— 3 0[0 

Rouen 
— nouvelles . 

Havre 
— nouvelles... 

Lyon-Méditerranée 

Paris à Lyon 
_ 3 0l0 

Nord 
Ru6ue 5 Ofi 

— 3 0l0 

.4 0[0 
3010 
OlO.. 
1852 
1855 
1860 

Dern. cours, 
comptant. 

3 010 
495 — 
465 — 
428 75 

11 30 — 
460 — 

23Q -
1060 — 
1(05 -

311 25 

685 — 

5 0l0 I 
3 0i0 315 - I 

 1040 — | 
 312 50 | 
 311 25 l 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest 
— 3 0(0 306 55 

Est, 52-54-56, 500 fr... 
— nouvelles, 3 0[0. 

Strasbourg à Bâle — — 
Grand-Central 308 75 
Lyon à Genève 3C7 50 

— nouvelles. 306 25 
Bourbonnais 306 25 
Midi 308 75 
Ardennes 305 — 
Oauphiné 3C6 25 
Bességes à Alais 
Chera. autrichien 3 0[0. 
Lombard-Vénitien.... 
Saragosse 
Romains 241 25 
Cordoue à Séville 
Séviile à Xérès 
Sarragosse Pampelune. 
Nord de l'Espagne 
Dock» de Marseille 

307 50 

273 75 
270 — 
273 75 

286 « 
Ï41 25 
267 60 

SPECTACLES] DI 21 OCTOBRE. 

ïifjtVJ*. - Bataille de Dames, Souvent homme varie. 
OPÉRA-COMIQUE. - Zémire- et Azor. ; 
ODÉOU. — Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 
V.VCDEVILLB.— Les lvre;ses. 
ViRiÉTÊs. — Les Bibrlots du Diable. 
GYMNASE. - Michel Perrin, l'Etourneau 
PALAIS-KOYAJ,, - Une Corneille, le Chalet de la Méduse. 
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— 
Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

GAZETTE »BS TRIBUNAUX DU 20—21 OCTOBRE 1882 

MAISONS ET TERRAINS 
Etude de II' DBLtU.\AY, avoué à Corbeil. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de Corbeil, le 5 novembre 1862, en cinq lots, 
de : 

Deux M A ISO* N l»K CAHPABSB ina 
chevées, et de trois TEBIIAINS à bâtir, *is à 
Jbirsanp-sur Orge, clos de la Guérinière, chemin 
de br d'Orléans, station d'Epinay-sur Orge. 

Mises à prix : 5 000 fr. 
S'adresser à Corbeil, à M* HELA UN A Y. 

avoué poursuivant. (3024) 

PROPRIÉTÉ A teOISHE-ROI 
Etude de M'BOi.tO». avoué, rue de Ménars, 14. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tiibunal civil de la Seine, le 
jeudi 6 novembre 1862, 

D'une pnOPItlETÉ à usage de produits chi-
miques, â Uhôiey-la.-Roi, rue de t'Epiaette, com-
posée d'un bàiiuient d'habitation, jardin, grands 
bâiiments formant le corps principal de la fabri-
que, et matériel industriel tn dépendant. 

Mise à prix: 175,060 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M» BOiWOW, avoué poursuivant la ven-

te ; 2* à M» Lamy, avoué, boulevard Sèb istopol, 
20, 3* à M« Maza, avoué, rue Saime-Anne, 51 ; 
4° à M» Planchât, uotaire, boulevard St Denis, 8. 

(3951)* 

mm A WBLMiU 
Etude de M' POTTIEtt, avoué à Paris, 

rue du Ilelder, 12. 
Vente sur saisie immobilière, le jeudi C novem-

bre 1862, deux heures de relevée, au Palais-de-
Justice, a' Pari», en un seul lot, 

D'une MAISON avec terrain sise à Boulogne-
sur-Seine, ru" Fessart, 47 (ancien 13), composée 
de deux corps de bà iment comprenant chacun 
un rez-de chaussée, un premier étage avec gre-
nier au-dessus, cour entre les deux corps de bâ-
timent. Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit W POTTIEB. (3944) 

TERRAIN RUE POULET 4 
Etude de 11e LADEN, avoué à Paris, boulevard 

Sébastopol, 4L 
Vente sur conversion, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 8 novembre 1862, 
D'un TUHIIUV avec construction servant 

d'atelier de serrurerie, à Paris (Montmartre), rue 
Poulpt, 5, 18' arrondissement. Superficie : 431 
mètres 90 centimètres; 20 mètres 74 centimètres 
de façade sur ta rup Poulet. 

Mise à prix': 20,000 fr. 
S'adresser à M*» LADEN et Destrez. avoués, 

et à M. Crampel, syndic. (3946) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Bretteville-sur-Laize, 
Do MOULIN de Bieffeux, à Bretteville-sur-

Laize, 
Et d'une PIECE DE TEBBE à Fresnay-le-

Pueeux, de 1 hectare 8 ares 14 centiares. 
Mises â prix : 9,500 fr. et 1,100 fr. 

S'adresser à Paris, à M" OAULL1EB, Mar-
quis, Lavaux, Kbffer, Oscar Moreau, avuués; Sa-
bre, Démonts, notaires ; 

EtâBrettevillftsur-Laize, à M« PIMONT, no-
taire. 

BELLE TERRE m TflïlRM 
près Mont.rèsor, J vendre à l'amiable. — Château, 
réservis, huit fermes et un moulin; comenance: 
664 hectares d'un seul tenant, en terres, prés et 
bois. 

S'adresser à M* SENSIEB, notaire à Tours. 
.(3919) 

ékî CHASSE ET TERRES L& 

A vendre : 
1» 50 hectares de BOIS et TEBBES conti-

gus h La forêt de Saint Germain, situés a Achôrcs, 
station de Couflaiis (ligne, de Rouen): 

2" Et plu-deurs lois de l'KKRKS en labour 
sis à Ax.hères, pouvait rapporter de 3 et demi à 
4 pour 100. 

S'sdresser à M-< UOISMON, notaire â Saint-
Germain en-Laye. (3945) 

LE CALVADOS 
Etudes de M» l«AS LUEit. avoué à Paris, rue 

Mom-Thabor, 12, et de M° l.eon PlUO.1T, 
notaire à Bretteville-sur Laize (Calvados). 
Vente, en l'étude de M* Léon Punont, notaire à 

r mmmi mrm ET t, 
MM. les actionnaires de la fociêté Somme-

let, Dantan et Ce, en liquidation, n'ay;-nt. 
pas répondu à la convocation qui a été faite le 23 

'mars dernier pour le 14 avril suivant, sont pré 

venus qu'une dernière assemblée générale aura 
lieu le mardi 25 novembre prochain, rue St-lWh, 
29, et que les décisions prises dans cette assemblée 
seront valablps, quel que soit le nombre des ac 
tionnaires présents ou représentés. 

Les liquidateurs, 
(5331) SOMMKLET et ASTHUC. 

ECLAIRAGE A LA LECILME 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour salons, bureaux, établissements publics, etc. 

COHEN et C« rue d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: Maison LELONO, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

(5218)* 

km 
Paletots avecouZiï2T*ei^£\, 

grand choix de Paletot P£u "eede «oïtrk4*) 
Chaussures, Manteaux WÏ

e
'2?i

 caïtC' 
formes, Jambières, Tabli TS-,!es 

articles en caoutchouc, Bas pour^ 61 Cg 
Envoi en province el à ï£*% 1 

neuf de BORD, en palissé ' ; 
cause de départ, S?B^g 

DENTIFRICES LAR0ZE 
CONSEUVATEims DES DENTS ET DES GENCIVES ' 

Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dents leur blanr-b 
aux gencives leur santé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, des névraleb^ a*3111"116. 

ULixiRDENTiFniCE. il a une action prompte i quinquina, pvrèthre et gayac dont • Wres-
les gencives, d'être le meilleur présetv.W»*» 
fections scorbutiques, et de prévenir L ''1?8^ 
premières dents par son concours acti à U 16 de* 
et facile développement. 4 leur sain. 

et sûre pour arrêter la carie, et guérir immédiate-
ment les douleurs et rages de dents ; il prévient 
les fluxions, loin de les provoquer comme font 
tant de prélendus spécifiques. 

POUllnli ROSE A BASE DE MAGNESIE. Elle 
conserve la blancheur et la santé des dents, dé-
truit le tartre dont elle empêche la reproduction, 
raffermit les gencives. 

OPIAT DENTIFRICE.!! doit à l'entrait mixte de 

ClIRATIF DENTAIRE pour le nanwm. . 
dents cariées et la destruction sûr le„r,,

 ent ̂  
rieiire de toute cause ou suite de cari. P 01 inté-
infaillible pour prévenir les abcès et <îff autiM> 
suivent le plombage. 1 d0uleurs q0j 

Le flacon d'élixir ou da poudra, 1 fr. 25 ; — le pot d'opiat, 1 fr. SO ; — le flacon de ouratlf avec n 
Dépôt dans chaque ville chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchands 

et de nouveautés. Dépôt général : PHARMACIE LAROZE, rue Neuve-des-Petits Ch des 

Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, j p "^'^ 
Désigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque produit ' 

Librairie de I*. HACHETTE et C", boulevard Saint-Germain, 77, à Paris. 

MÉTHODE UNIFOBME 

POUR L'ENSEIG ANGUES 
Par E. SOBÎBÏÎjHf abrégé des classes supérieures, docteur es-lettres. 

»fr. 75 c. 
Abrégé de Grammaire française, à l'usage des classes préparatoires dans les lycées, et des 

écoles primaires. 1 volume in 12 cartonné , • 
Abrège de C.rammalre latine, à l'usage des classes de huiiième, septième et sixième. 1 volume in-

12, car onné. f ^ 
Abroge «le Grammaire grecque, à l'usage des classes de sixième et cinquième. 1 volume in-12, 

cartonné 1 50 
Cours complet de Grammaire française, à l'usage des établissements d'instruction secondaire 

et des écoles primaires supérieures. 1 volume in 8*, cartonné 1 50 

Cours complet de Grammaire grecque, à l'usage des établissements d'instruction secondaire. 
1 volume in 8% cartonné 3 . » 

L'introduction de ces cinq volumes dans les écoles est autorisée par M. le ministre de l'instruction pubéque. 

Cours complet de grammaire latine, à l'usage des établissements d'instruction secondaire. 
1 volume in-8°, cartonné 2 f r. 50 c 

Exercices sur l"AI»r<sgé de Grammaire française. 1 volume in-12, cartonné » 75 

Exercices sur l'Abrégé de Grammaire laiine. i volume in-12, cartonné . 1 25 

Ces trois volumes sont en ce moment soumis à l'examen du Conseil impérial de l'instruction publique. 

Les Exercices sur l'Abrégé de Grammaire grecque sont sous presse et paraîtront avant le i" janvier 
prochain. Des Exercices sur les trois cours complets seront également publiés dans le cours de l'année scolaire. 

Grammaire de la langue allemande (en préparation). 

Grammaire de la langue anglaise (en préparation). 

t^i-J^a^WtmilMWIIIIW^IIMIIIlÉliIffli 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES* 

SOCIETES. 

Cabinet d» M. GUILLA1N, ancien «gréé, 
rue de Trévise, 13, à. Paris-

D'un acte eous seina;s privés, du six oc-
tobre mil huit cent soixante-d^ux, enre-

Î<«lré à Paris te dix-sept du même mois, 
olio 45, verso, ease 3, aux droite de six 

francs, deux décimes compris. 
Entre: ,, . . , 
M"- Célestine BAQUET, modiste, domi-

ciliée à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 28, 

F.t M"" Angèle PILLOT, modiste, domi-
ciliée à Paris, rue du Faubourg-Mont-

. martre, 4, 
Il appert: 
Que M1'" Baquet et Pitlot se sont asso-

ciées en nom collectif sous la raison : 
Angèle PILLOT et BAQUET, pour trois, 
six ou neuf années consécutives a partir 
du six octobre mil huit cent soixante-
deux, pour fabriquer, confeclionniaf et 
vendre des coiffures et chapeaux de 
dames ; 

Et que là signature sociale sera : PIL-
LOT et BAQUET ; 

Que le siége de la société est établi à 
Paris, actuellement rue du Faubourg-
Montmartre, 4 ; 

Sue chaque associée a la signature so-
e. dont il ne peut être fait usage que 

pour les affaires de la société. 
Ce vingt octobre mil huit cent soixante-

deux. 
—(9955) GUILLAIN, mandataire. 

Etude de M' ROBINEAU, avoué à Paris, 
rue Montmartre, 103. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Pari* du six octobre mil huit cent soixan-
te deux, enregistré le même jour, folio 
SI, verso, case t, par le receveur, quia 
perçu six francs, double décime compris, 

Il apuert : 
Que M Pierre Frédéric DOUILLET, fa-

bricant d'arlicles en nacre, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 84, 

Et M. Jean Baptiste SELLIER, ouvrier 
nacrer, demeurant à Paris, rue Saint 
3?ttX(3tlt- 5 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet le com-
merce et la fabrication d'articles de nacre 
et articles nacres ou autres qu'il leur 
plaira d'adjoindre à leur industrie, d'une 
durée de qui aie année» à partir du six 
octobre cnurant, avee siége social a Paris, 
rue Notre-Dune-de Nazareth, 54 ; 

Qu'en outre la raison et la signature 
sociales sont: DOUILLET et C1', ' 

Et que le sieur D.millet seul aura la-si-
gnature ainsi que la gestion et adminis-
tration ; 

Qu'enfin chacun d'eux apporte une 
Boinme de cinq cents francs en espèces 
ou va'eurs. 

Pour extrait : 
—(9956) DOUILLET et C". 

Par acte «ous signatures privées, fait 
double à Paris le sept octobre mil huit 
cent soixame deux, enregistré, 

M. Joles-savinien MOREAU, 
Et M. Antoine-Alfred VACQUEREL, 
Tom deux m irchabds de bois a.sociés. 

demeurant à Paris La Vitlette, quai de la 
Loire, 54, 

Ont déclaré d'un commun accord dis-
soudre, à compter du niC,ne jour, la so-
ciété en nom collectif formée entre eux 
pour le commerce de bois \ brûler, en 
animes et à œuvrer, sous la raison so-
ciale: MOHEAU et VACQUEREL, avec 
atétiek La Villelte. actuellement Pans, 
susdit quai de la Loire, 5», suivant acte 
sous signatures privées, fait inule a La 
Vitlette,, le trente juin mil huit cent cin-
quante, bu't. enregistré et publié. 

M. Moreau a élê scul chargé de la liqui-

dation de ladite société avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

E. AUBERT, 
—(9957) rue de Rivoli, ci. 

Etude de M» Alfred MARTEL, avocat-
agréê à Paris , rue Croix-des-Petits-
Champs, 38, successeur de M. Halphen. 
D'un jugement contradictoirement ren-

du par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le huit, octobre courant, entre : 

M. THOUPEL. marchand de vins, de-
meurant au village Biron, rue Biron, \, 
commune de Saint Ouen, 

D'une part; 
Et M. Antoine DELRIEU, liquoriste, de-

meurant à Paris, rue Grenélat, tl, 
D'autre part; 

Lequel jugement sera enregistré en 
temps utile, 

Il appert : 
Que la société de fait ayant existé entre 

les susnommés, pour l'exploitation d'un 
commerce de marchand de vins, sis au 
village Biron, ru-i Biron, 1 (commune de 
Saint Ouen), et portant pour enseigne : 
« Au Nouveau Ramponneau, » 

A été déclarée nulle pour inobservation 
des formalités exigées parla loi, 

Et que M Thibault, demeurant à Paris, 
rue d'Enghien, 23, en a été nommé li-

âuidateur avec les pouvoirs les plus éten-
us. 
Pour extrait : 

—(9939) MARTEL. 

D'un acte sous signatures çrivéas, fait 
triple, en date à Paris du cinq octobre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que fa société, dont le siége est à Paris, 

place,de la Bourse, 7, formée suivant ac-
te du vingt-six juillet mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Entre : 
Dame Alexandrino CACHOIR, épouse 

autorisée du sieur PISSON, 
Et Victor-Julien LEBLAN, 
Demeurant tous deux place de la Bour-

se. 7, 
Connue sous la raison sociale :' D" 

PISSON el J LEBLAN, 
Est dissoute à partir du sept octobre 

présent mois; 
Que M1»» i-isson restera chargée de la 

liquidation avec tous les pouvoirs néces 
saires pour y procéder. 

Pour extrait : 
— (9958) F" PISSON. 

Parade sous seings privés, fait double 
à Paris, le seize octobre mil huit cent 
soixante deux, 

M. Gustave GUÉRIN, 
Et M. Benjamin MEUNIER, 
Tous deux fabricants de chemises, de-

meurant à Paris, rue Saint Honoré, 163. 
Ont dissous d'un commun accord, à 

partir du lit jour quatorze octobre cou-
rant, la société en nom collectif formée 
entre eux par aete sous seings privés, en 
dale du dix-neuf février mil huit cent 
soixante-deux, enrexisn é à Paris, le vingl 
du même mois, et publié. 

Pour l'exploitation d'un établissement 
de chemisés, 

Sous la raison sociale : G. GUÉRIN* et 
B. MEUNIER. 

Dont le siège est à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 163. 

M. G. Guérin resle seul liquidateur. 
Signé : G GUÉRIN. 

1995-2) B. MEUNIER, 

Etude de M" HÊV'RE avocat-aaréé au 
Tribunal de commerce, rue Favart, 2. 
Par jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, en date du sept octo-
bre présent.mois, emegislré, 

La société eu nom collectif formée 
entre : 

M. Claude P1GNE, layetier-emballeur, 
demeurant à Paris, rue de Périgueux, 
a. n, 

Et M. Pierre PIGNE, layetier-embal-
leur, demeurant à Paris, rue de Breta-
gne, 10, 

Par acte sous seings privés en dato à 
Paris du premier mars mil huit cent soi-
xante, enregistré et publié conformément 
à la loi, 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de layetier emballeur. 

Sous la raison sociale : l'IGNE frères. 
Et dont le siége était à Paris, rue de 

Périaueux, u, 
A été déclarée dissoute à partir dudit 

jour, 
Et M Claude Pigne en a été nommé li-

quidateur. 
Pour extrait : 

—(9948) HÈVRE. 

ERRATUM. 
Dans l'insertion faite au numéro de la 

Gazette des Tribunaux du dix-huit octo-
bre mil huit cent soixante deux, au lieu 
de : « CABASSUS, » lisez : « CABASSUT, » 
et k la signature : « LAPORTE » et non : 
o PAPORTE. » 

CH. POTEL, mandstaire, 
—(9947) rue Neuve-Saint Denis, 21. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
lugtmentt du 18 OCTOBRE 186^ qui de-

elarem la faillite ouverte el en tien' pro-
viioiremenr Vouverture nudU iour: 

Delà société SIMON et'fils, fib.deden-
telles, dont le siège est i Pa'is, rue de 
Choiseul, t, ladite société couposée de : 
I" Simon père (Pi. ire-Praniois-Aiexisi. 
demeurant à Talmont-ers lOiseï ; ï» et 
Simon lits iLouis-Al,-xis), dmneurant au 
siége social ; nomme M Gué-in Boulrnn 
juge-commissaire, el M. .Voneharville, 
rue de Provence, 32, syndic provisoire (N° 
803 du gr.i. 

De la dame A. CRET dite QUINCIEUX, 
ayant tenu maison de sarlé à Neuilly, 
avenue Sainte Fuy, 5, et daneurant ae-j 
tuelleinent à Paris, rue de Psnlhièvre. 38; 
nomme M. Guilmoto juge-commissaire, 
et M. Pinet, rue Rivoli, 69,syndic provi-
soire (N- 804 du jjr.i. 

Du «ieur BURGOD (Jean-Pierre), épi-
cier ind de vins demeurant à Paris-Mont-
martre, rue iiiron, 10; nomme M. Guérin 
Bobtron juge-coiuinfasalrts, et M. Millet 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire (N» 
805 du gr.). 

Du sieur ROYER (Jean-Baptiste), md de 
cuirs au détail, de iteurani à Paris, rue 
de Meaux, 17 Pelile-Villetle); nomme M. 
Guilmoto juge-commissai.'e. et M. Nor-
mand, place Saint-André-de-Arts, 22, 
syndic provisoire (N» 806 au gr.). 

' Du sieur DASILVA, négociant, ex-direc-
teu' ue la m ss des officiers de la garde, 
demeurant à Paris, ci-divant au Louvre, 
puis rue Mazariue, 56, «e-tuellem-ni sans 
domicile connu; nouene M Guilmoto 
juge commissaire, et Â. Bourbon, rue 
Richer, n. 39, syndic provisoire (N'° 807 
du gr.). 

Du sieur lOMEL (Jean), fab de tapioca, 
demeurant k Nogent-sur-Marne, rue de 
Lanoue; nimme M. Melon de Pradou 
juge-commisaire, et M. Hécaen, rue de 
Lancry, n. ), syndic provisoire (N° 808 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 
Du sieur 'IEL 'Julesi, tenant bal pu-

blic, rue de iharenton, 66, le 23 octobre, 
à 12 heures .793 du gr.); 

Du sieur D'.VRINE, nég., rue des Bons 
Enfans, 9, leî5 octobre, a 10 heures (N» 
750 du gr.); 

Du sieur IERNARD (Prosper), nég. en 
vins et spirlueux. rue de Bercy, n. 94. 
Bercy, le 23 octobre, à i heure (N° 795 
du gr.); 

Du sieur IOYER (Jean-Baptiste), md de 
cuirs au délai, rue, de Meaux, 17, Pctite-
Villetle, le 7 octobre, à 11 heures (N° 
806 du gr.T; 

Du sieur 3ERMANN (Jean), négoc. en 
farines, ruede Grenelle St-Honoié, 33, le 
25 octobre, 110 heures IN» 781 du gr.l; 

Ou sieur ÎIÎOUTIN (Alfre i-Isidorel, fa-
bric. de casiuettes, rue de ia Verrerie, 
n. 75, le 27octobre, à 12 heures (N» 779 
du gr.),-

Du sieur VIGNE (Louis-François), md 
de cu-iosités, place Dauphme, il, le 25 
octobre, à l heure (N- 790 du gr.); 

De la dame veuve BERNARD (Madelei-
ne Anbinette-Eléonore Dugat ),. fabric. 
d'enenents pour ameublements, rue 
de la louane, n. 20, le 27 octobre, k 10 
heures (N° soi du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
AT. le ju/e-commissaire doit les consulter, 
tant sv la composition de l'état des créan-
ciers p-ésumés que sur la nomination de 
nomeaix syndics. 

Les ters-porteurs d'effets ou d'endosse-
mentsdu failli n'étant pas connus sont 
priés te remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DK TITRES. 
Sont nulles a produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leuri titre' 
de crémeei, accompagnés d'an bordereau, 
tut pufier timbré, indicatif du tomme' o 
••r'clamcK WW. let. créanciers: 

Dusisur l.EFEBVRE (CÔme-Ferdinandi. 
md de eoHi s forte». Ternis, etc.. faubourg 
St Ant-ine. n. 74. entre, les mains de M 
Normand, plai e St Anire-des-Arts, n. 22, 
syndic de lafa.tliie iN° 739 du ur. ; 

Du seur PRAQUIN, nég. à ChJttillon. 
route fie Chiuillen. n. 34. entre les mains 
le M. Irille, rue St Honoré, 217, syndic 

■ te la faillite (N- 581 du gr.) ; 
Du sieur BAÏtBIKR (Jean-Louis), md 

cliarcan'er. rue St H moré, 340. entre les 
mains de M. Sommaire, rue d'Hauteville, 
61, sjruic de la faillite (N- 733 du gr.); 

Du seurgLAURENT i Jean-Bapliste-Vic 
tor). limonadier, rue Pastourelle, 12, ci-
devant,actuellement md de linsierie, rue 
iessaint 94, La Chapelle, entre les main» 
de M Nirmand, place Saint André des-
Arts. n.22, syndic de la faillite (N> 726 
du gr.); 

Du siar LAVEDAN, nég . rue du Fau-
bourg SIDenis, i!î, entre le» mains de 
U Somuaire. rue d Hauteville, 61, syn-
dic de la aillile f N» 691 du gr.). 

Potr, et conformité de l'article 198 au 
Gode.de ammerce, être procédé à la véri-

■ aittn e: à l'admission des créances, qui 
comnenceroni immédiatement après l'expi-
ratio\dn ce delâi. 

CtNVOCVrlON DE CRÉANCIERS. 
Soir invues à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des milites. MM. les créanciers • 

AFFIRMATIONS. 
De la dame veuve JACOB 'Marguerite 

Giot), mercière, rue de l'Ouest, 20, Plai-
sance, le 27 octobre, à 12 heures (N- 619 
du gr.); 

Du sieur SEGUIN (Pierre-François), md 
boulanger, route de, Versailles, n, 74, Au-
teml, le 28 octobre, à 10 heures IN» 620 
du gr.l; 

De la société BERTRAND et O, limo-
nadiers (café Lemblin), au Palais-Royal, 
aalerie de Beaujolais, n. 99, composée de 
Louise-Françoise, Emilie Duplessis, femme 
Bertrand, et Alexandre Rivière, le 25 octo-
bre, à 1 heure ltï« 524 du gr.); 

Du sieur NUNGESSER IJean-Philippe), 
boulanger, rue de Chazelle, n. 88, le 27 
octobre, à 9 heures (N° 280 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta présidence de 
M. le juge-commissaire, aux. vérification el 
affirmation de leurs créances. 

■VOTA. H-est nécessaire que les créan 
eiers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres k MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur CAUSSIN (Alexandre), ancien 

limonadier, faubourg St Honoré, 100, ac 
tuellernent k Boulogne-sur-Seine, ehaus 
sée du Pont, 17, le 27 octobre, à 9 heure; 
(N-17140 du gr.); 

Du sieur CANTAREL (Pierre-Antoine), 
fabric, d'ustensiles de chasse, rue de Pa-
noyaux. 51, ayant un magasin boul 
varc Sébastopot, n. 24 (rive droite), le 28 
octobre, à 11 heures (N° 340 du gr.); 

Du sieur ROY (Prosper-François), limo-
nadier, faubourg Montmartre, n. 4, le 27 
octobre, k 1 heure (N" 233 du gr.); 

Du sieur GAUTIER (Louis-Jacques), fa 
bric, de briques, carreaux et poteries, rue 
d'Austerliiz St-Marcel. 28-30, le 27 octo-
bre, k 9 heures IN» 353 du gr.); 

Du sieur MARQUET (Alexandre-Paget). 
chemisier, rue Ncuve-St-Augu»tin , 65, lé 
27 octobre, à 9 heures (N* 19937 du gr.l. 

Pour entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
fernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
Uité du maintien ou du remplacement des 

<tjndic$ : 
Il ne sera admis que les créanciers vè 

riflés *t affirmé* ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 

des syndics etdu proiede de concordat. 
REMISES A HUITAINE. 

Du sieui PEYROT (Armand-Emile), né-
goc en vins, rue de Buci. 10, le, 25 oeto-
hre, à 9 heures (N- 184 du gr.); 

Ou sieur CHATENET (Jean) , md de 
charbons et logeur en garni, rue Nicole), 
4 (18- arrondissement), ie 25 octobre, à 9 
heures (N« 19158 du gr.). 

Pour reprendre La délibération ouverte 
«wr le concordai proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a heu, ou assister à la for-
mation de l'union, et dans ce cas, donnt-
leuravis tant sur les faits de la gestion que 
Kur l'utilité du maintien ou du remplacer 
mentdes syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créancière et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs tes créanciers conipi-sant 

l'union de la faillite du sieur DAGUENET 
(Jules-Jean-Joseph), limonadier, rue de 
Rivoli, n. 48, en retard de faire vérifier 

et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 25 oct., à 11 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seiue, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
ctài'aillrmation de leursdites oréaaces 
Off 437 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union delà faillite du sieur BORNÈQUE 
(Charles), md de vins et limonadier, nie 
Napoléon, 2 bis, BeileVille, en retard de 
taire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sonl invités à se rendre le 25 oc-
tobre, à 11 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iuge-commissaire, pro-
céder à La vérification et k l'affirmation 
de leursdites créances CN» 337 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GU1LBERT-
VALADE, marchand épicier, rue de Clia-
renton, n. 97, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 25 octobre, à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de com 
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procédera la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N1 19965 du gr.). 

Messieurs les créanciers compnsant 
l'union de la faillite du -sieur LANGLOIS 
(Alfred-Jules), anc. crémier, actuellement 
rue des Solitaires, n. 23, Belleville, en 
retard de faire vérifier et alDrmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 2! 
octobre, à 1 heure très précise, au Tri 
buna) de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de leursdites créances (N° 411 du 
gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur GIBEBT jeune, md de vins, bou 
levard Magenta, 186, peuvent se présenter 
chez M. Heurtey, syndic, rue Laffilts, 51, 
pour toucher un dividende de 67 c. pour 
HiO, unique répartition .N° 18535 du gr.l 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LALLEMENT, md de vins, rue 
Marie-Stuart, n 16, peuvent se prési nter 
chez M Breuillard, syndic, place Bré ta, 
n. 8 pour toucher un dividende de 16 fr, 
83 cent, pour leo, unique répartitijn (N' 
(9093 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 21 OCTOBRE «862, 
oix HEURES : Henno, synd. — Chailly, id 

—Estivin, ouv. — Salmon, id.—Fauvel 
clôt. — Pierson, id. — Quentin-Durand 
fils. id. — Ferrand, conc. — Cornu fils 
aîné, affirm. après union.—Castel, red-
dit. rie compte. 

ONZE HEURES : Btanchot. ouv.—Carameljo 
aîné et C»; défib. (art. 51 n. — Vieille-
ville, conc—Vergé, id. — Falb, affirm. 
«près union. 

UNE HEURE: Lippmann. synd.— Dubois, 
ouv.—Guillost, id. — Lemaréchal. id.— 
Bernaux, clôt —Dagnaux, id. — Pain et 
Godelar, id.—Dolbeau et fils, id. — Tm-
phainc, id. — Cauchois et C", redd. dé-
compte. 

VENTF.S MOBILIERES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUST1CK 
Le 20 octobre. 

En l'hôlel des Commissaires - Pnseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : . . 
7258-Bureau. pupilre, caisse en fer, pen-

dule, glace, lampe, tables, chaises, etc. 

7259— Pendule, glace, armoire, faiileiil 
commode, tables, chaises, etc. 

7260— Comptoir, tables, chaises, ar»i^ 
pendule; glace, etc. 

7261— Balances, comptoir, glaces, m 
armoiie, commode, chaudières,elt 

7262— Commodes, lits, matelas, nu«| 
tares, draps, serviettes, corset,* 

Rue Saint-Martin, 159. 
7263— Comptoirs, mu rilres vilrers,«Wf 

de luxe, et autres objets, 
Boulevard de l'Etoile, U 

7264— Billard et accessoires, p* 
bles, et autres ustensiles. 

Le 21 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires ■ B» 

rue Rossini, .6. M 
7265— Montre vitrée, licols traitsaaw 

tableaux, commode, laj*'\ ,;,;.,,[ 
7266— Bureau, casiers, de» »*1 

vapeur de la force de H f » *"* 
AVincennes, place du » "!* 

7267— Apparéits à gaz, compW 
rouge et blanc, liqueurs, etc. 

Le 22 octobre. . pM 
rue flussim chaises, M -ci 

*îii5i 
7268- Buffet, tables, 

val, harnais et voilure. 
7269- Comploir, liqueurs, 

glace, et autres I 
7270- Bureau pen^^seufe, ri I 

peur, charbon ûe « . l J r-lci,| 
7271- Montres vi rées JvHO » 

balances, n,euble,t*!f-[01 
7272- Armoire, table, ' 

etqiiaiitiléd^l»fj^
0gfl

e 
7273- Bureau, tauteiios, etf 

comptoirs, jouets.â^'fs*' 
7274- Pendules, pem u » J 

vures, flambeaux.f^mvl* 
7275- Armoire à sla ,^isine elt. t 

buffet, batterie de MgVa*'--! 
7276- Tables, chaises, '» 'e„efc 

couchette, armoire à- f ̂ M 

7279-AppareilsJ Vtc,i. 
bureau p atetof' , gi,«,P 80-Armoires,tauteuiis.6Mi^ 
toilette, chaises, balM ^ 

7281- Tables. buffll*Si*?K 
teuils, chaisesï» fig* J . 

7282- Bureau, v, n w liaricr*i| 
coups, 170 P'stol<fs'P .,,«6, «fl 

7283- Meuble de salon, s dl,|e,-i» 
piano droit, borW^JP 

7284- Bureau pW. bfe
m

,* 
vures, table d

;e
n. t| 

7285- Divan fauleuit ';;|ft mode, bibbo l ci ■ .r ;)s ', 
Boulevard - u labe"*! d 

7286- Comptoii', IBDiw, ]ar.h* 
• «aï, bouie.ll» -dits à gaz 

Rue 1 
7287-Armoire a g : . 

bureau, lai'o-'''!^ . 
Rue de la lu'v fflesmw 

Comptoir,, broçf.** 
armoire. lalil* Ht* 7288-

PCUtcdeiaParéln
;:ii:fr

. 

7290-Conipïoirs,
S
^^.f

1 teuils, chaise^ tai'fju Vb , ,, 

729,-^3;^ • - ' 
cuisine, et f^iÔ^M 

En l'hOtel açgfig 
7292_TabIes,ehais».soiul«, 
' denuit.couimode,P _ 

'- "âe>fl^> 

Buregistré a Paris, le Octobre 1862, 
tUr-u deux frftacs quarantu c«ntim»«. 

IMPRIMERIE A. IUY0T, RDE NEUVE DES-MATHURLNS, 1$. 
, Crtifié l'insertion sous^le n° 

GUIS*» 

Le maire du 9« arn 


